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 \ douze ans, huit heures de travail; pour les adoles-

vns les filles et les femmes de tout âge, douze heures. 

M le comte d'Argout demande que la durée du travail 

uonr les enfans soit de dix heures : il maintient à douze 

heures la durée du travail pour le3 adolescens, mais cette 

durée de travail serait réduite à dix heures deux jours 

par semaine. Cette disposition ne serait applicable ni aux 

femmes, ni aux filles âgées de plus de seize ans. 
La Chambre aura à se prononcer entre ces deux sys-

tèmes, et le débat ne manquera pas d'être animé, car 

l'honorable rapporteur de la Commission a annoncé qu'il 

persistait plus que jamais dans les conclusions de son 

rapport, et, de son coté, M. le ministre du commerce a 

déclaré qu'il adhérait à l'amendement de M. le comte 

d'Argout. 
Il nous est impossible de ne pas faire remarquer avec 

quelle facilité M. le ministre du commerce a passé d'un sys-

tème à un autre, en ce qui touche la durée du travail poul-

ies enfans de huit àdouze ans. En 1841, il voulait une durée 

de huit heures; en 1847, il propose douze heures, non 

pas de huit à douze ans, mais de dix à seize ans : puis 

nous voyons dans le rapport complémentaire présenté il 

y a quelques jours, que, se ralliant au projet delà Com-

mission, il adopte, de huit à douze ans, le maximum de 

huit heures, regrettant même que l'on ne pût pas immé-

diatement descendre, comme en Angleterre, à un maxi-

mum de six heures : enfin aujourd'hui il accorderait avec 

M. le comte d'Argout la fixation de dix heures. 

Ce sont là des hésitations fâcheuses et que nous avons 

quelque peine à nous expliquer. Toute la difficulté est 

dans l'accord qu'il faut établir entre le maximum du tra-

vail et les nécessités de l'industrie : il faut arriver à une 

combinaison qui permette de régulariser dans les ateliers 

le travail des enfans par relais. Mais comme l'a fait re-

marquer avec beaucoup de raison M. le rapporteur, c'est 

précisément pour arriver à ce résultat qu'il convient 

d'adopter le maximum fixé par la Commission, et l'on ne 

comprend pas qu'étant disposé à accepter la durée de six 

heures, dans l'intérêt du service par relais, M. le minis-

ire du commerce trouve qu'une durée de dix heures de 

travail, a moins d'inconvéniens qu'une durée de huit 

heures. Nous ne parlons pas de l'intérêt des enfans qui 

cependant doit être ici considéré pour quelque chose ; 

mais à ne voir que les intérêts du fabricant, n'est-il pas 

évident que le travail des enfans par relais est beaucoup 
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B« «e stationner devant le Palais, où des déta-

chemens nombreux ont peine à la contenir. 

Dans toute la ville des crieurs vendent les portraits de 

la victime et de l'accusé au prix de 15 cent, chaque, et 25 

cent, pour ceux qui les achètent l'un et l'autre. « Achetez, 

disent-ils tous, le portrait de la pauvre petite martyre et 

du frère. » 

Diverses autres éditions du portrait de Léotade ont é té 

mises en vente. On lui a restitué dans ces nouvelles litho-

graphies une figure plus humaine. Il y a sur cette face bouf-

fie, large et commune, plus de componction dévote que 

d'astuce et de perversité. 

Le derrière de la tête est très proéminent, à ce point 

qu'il nous avait semblé d'abord que l'accusé portait une 

calotte ; nous avons été trompés par le volume de cette 

partie du crâne, recouverte d'épais cheveux noirs. 

On attend avec une curiosité d'autant plus ardente que 

les débats se prolongent davantage, la déposition si im-

portante du témoin Vidal, celles de Madeleine Sabathié, du 

frère Jubrien, du frère portier et de Conte. 

Des controverses déplus en plus vives s'élèvent au su-

jet de ce dernier. On a pu retenir diverses particularités 

qui le concernent, et qui ont jeté dans le débat un ferment 

d'irritation. Conte, le relieur des Frères, leur pénitent 

converti, était en outre serpent dans une des paroisses de 

la ville. C'est un personnage dont l'individualité méritera 

sans doute quelque attention. 

A dix heures les gendarmes introduisent Léotade, qui 

conserve son indifférence et son impassibilité. 

Le frère Laurien, qui a passé la nuit en prison, entre 

après Léotade, et les gendarmes se disposent à le faire 

placer à côté de l'accusé. Le jardinier les suit sans pro-

tester, sans laisser surprendre sur son visage un mouve-

ment de honte et d'affliction. 

M" Gasc , vivement : Ce n'est pas la place du frère, il 

n'est pas accusé... 

Les gardes hésitent : le frère, soumis et résigné, reste à 

l'entrée du banc des accusés. M. Peyreignes, syndic des 

huissiers, s'avance vers lui, et le fait asseoir à l'extrémité 

du banc des témoins. Un gendtame s'y place. 

L'affluence est plus considérable que les jours précé-

dens, et ceux qui ont assisté aux premières séances ne 

veulent rien perdre de ces débats, qui s'animent plus vi-

vement de jour en jour, et qui sont dirigés par M. le pré-

sident avec un talent fort remarquable. 

A dix heures et demie, l'audience est ouverte. 

M' Saint-Gresse : Je voudrais vous prier, Monsieur le pré-
sident, de vouloir bien, en vertu de votre pouvoir discrétion-
naire, faire entendre les quatre frères devant lesquels le frère 
Laurien aurait parlé au brigadier, et le frère visiteur qui a 
indiqué ce dernier. Le frère Laurien a été arrêté, c'est un fait 
accompli, consommé, sur lequel je n'ai pas à revenir. Mais 
cette arrestation a été précédée par un double commentaire de 
la part de l'accusation publique et de l'accusation privée. Ce 
commentaire peut se résumer par cette phrase : Il y a un 
complot organisé pour empêcher la manifestation de la /vérité. 
Ce complot a éclaté dès la première déposition des frères. 
Cette pensée plane sur toute l'instruction. Elle a été exposée 
d'abord par M. le procureur -général dans sa lettre à M. le 
garde des sceaux ; elle se retrouve dans la lettre de M. le 

garde des sceaux. 
Ainsi depuis l'accusation un complot a empêché la vérité 

de se faire jour, et l'arrestation, du frère Laurien a pour but 
de déjouer ce complot. Le centre de ce complot c'est la mai-
son des frères. Là il y a un homme qui préside à tout, auquel 
on obéit servilement. C'est le frère directeur. Autour du di-
recteur il y a des hommes muets et froids, morts en quelque 
sorte, instrumens d'une volonté lyraunique et immuable. Je 
dis que lorsqu'une pareille pensée a précédé la décision qu'a 
prise M. le président, je dis qu'une suspicion est jelée d'a-
vance sur la communauté, et que lorsqu'un témoin se présen-
tera devant le jury revêtu d'une robe noire, ce témoin sera 

suspect. 
JW. leprèsidenl : M4 Saint-Gresse arrêtez-vous... Ce n'est pas 

au jury mais au président que vos observations s'adressent ; 
j'ai saisi votre demande, c'est à moi qu'il appartient d'ordon-
ner si les témoins doivent être entendus. 

M' Saint-Gresse : Je n'ai pu développer hier tous les motifs 

de cette demande. 
M. le président : Il fallait insister. 
M* Saint-Gresse : Vous ne m'avez permis d'exposer que des 

considérations d'humanité. 
M. le président : C'est encore les seules qui fussent conve -

nables. 
M' Saint-Gresse : Il est évident qu'un reflet de suspicion 

s'élève contre les frères. 
M. le président : Vous vous méprenez. Comme la mesure 

qui a été prise hier n'implique nullement l'approbation 
des thèses qui ont précédé celte mesure, le pouvoir discré-
tionnaire n'a rien à faire pour atténuer l'effet moral que vous 
redoutez de cette décision; il ne peut accueillir votre de-
mande ; elle ne tendrait rien moins qu'à entraver son initia-
tive. Le pouvoir discrétionnaire doit être spontané. Nous en-
tendrons les personnes dont vous parlez si nous le jugeons 
utile, quand nous le croirons convenable, et sans qu'il soit 
en rien dérogé à l'ordre logique du débat et de la discussion. 
Qu'il soit passé outre. 

On introduit un témoin. 
M. Denat, tailleur de pierre, est entré le 16 avril au matin 

dans le cimetière où on a trouvé le corps. Ses yeux se portè-
rent sur le mur de la rue Riquet. J'y remarquai, dit-d, un 
piquet en bois blanc et quelques branches de cyprès. A l'ins-
pection du mur je fus convaincu qu'on n'avait pas pu jeter le 

corps du côté de la rue Riquet. 
D. Y avait-il quelqu'un sur le mur? — R. Je n'yai vu per-

sonne. 
M. Rupè, contrôleur de l'octroi : Le 2G avril, je me. présen-

tai dans la maison des Frères. Je demandai à un frère s'il était 
disposé à me conduire sur les lieux. 11 y consentit. Nous al-
lâmes vers l'orangerie. Arrivé là je vis une petite barrière en 
bois que les frères avaient placée eux mêmes. Ils avaient recou-
vert les empreintes d'échelle. Le frère me dit : « C'est par 
malveillance et pour nous perdre qu'on a fait là ces emprein-
tes; ce sont les seules, mais elles ne peuvent pas incriminer 
notre Institut, parce que dans la maison on a trouvé plusieurs 
échelles dont aucune ne peut s'appliquer à ces empreintes. » 
Il désira savoir quelles étaient les rumeurs de la ville. Je ré-
pondis : On vous accuse. « Monsieur, reprit-il vivement, si le 
crime avait été commis dans notre maison, ce ne pourrait èlie 
que par un chef. Nous sommes assujettis à une surveillance si 
active, qu'il est impossible que l'un de nous fasse une seule 
action sans qu'elle soit aussitôt découverte. » Nous marchions 
dans l'allée, et plusieurs frères nous abordèrent, l'un notam-
ment d'une tai'le avantageuse, au visage agréable et la phy-
sionomie distinguée, ayant l'accent du nord (c'était le sous» !i-

recteur). 
Il me dit que ce qui arrivait avait été très fâcheux, mais 

qu'ils avaient les moyens de se défendre et de prouver que 
la petite Cécile avait été vue sortant de rétablissement. H me 

demanda, comme l'autre, dans quel état étaient les esprits. 
Je lui répondis qu'ils étaient alarmés, inquiets, montés. Il 
répondit : « Nous serons peut-être obligés de fermer l'établis-
sement et de nous en aller. «Je dis à mon tour : « Oh! je ne 
pense pas ! » Nous arrivâmes en parlant ainsi dans le vesti-
bule, où un frère, qui est aujourd'hui supérieur à Perpi-
gnan, me dit que Cécile était sortie pendant que le frère 
portier était derrière le battant de la porte qu'il tenait 
ouverte. Je remerciai M. le sous-directeur de sa complaisan-
ce, et je me retirai. 

M. le procureur-général : On vous a dit qu'une échelle a-
vait été transportée du dehors par malveillance. — R. Oui, 
Monsieur. 

iW° Saint-Gresse : J'insiste pour que les frères que le frère 
Laurien a indiqués soient entendus. 

M. le président : Ah ! Me Saint-Gresse... 
M" Saint-Gresse : Je n'ai pu développer hier ni aujourd'hui 

les motifs de ma demande. 
M. le président : N'insistez pas davantage... Huissier, faites 

venir un témoin, 
Un homme, jeune encore, dont la tournure etUe costume 

sont ceux d'un artisan, s'avance aux pieds de la Cour. Une 
émotion vive, un souvenir douloureux paraissent le dominer. 

M. le président : Qui êtes-vous ? 
Le témoin, avec force : Le père Combettes. 
M. le président: Y a-t-il opposition à ce que ce témoin soit 

entendu ? 
M' Gasc : Nous nous en rapportons à la prudence et à la 

sagesse de la Cour. 
M. le président : Ce sont là des conclusions qui saisissent la 

Cour; M. le procureur-général insisto-t-il ? 
M. le procureur-général : Je m'en remets également à la sa-

gesse de la Cour ? 
M. le président: La Cour, ouï le défenseur de l'accusé et M. 

le procureur-général, déclare que le témoin ne sera pas en-
tendu. 

M. Bernard Combettes va s'asseoir près- de son défenseur, 
M' Joly. 

Une femme accablée de tristesse, pâte, souffrante, de l'exté-
rieur le plus humble et le plus résigné, s'approche à son tour: 
c'est la mère de la victime. Elle déclare se nommer Marie 
Terrisse, femme Combettes. 

M. le président : En l'absence de toute opposition, le témoin 
doit être entendu ; mais je préviens MM. les jurés que c'est 
la mère de la victime, et la femme du témoin qui s'est porté 
partie civile. Il est loisible àMM. les jurés, qui l'entendront, 
d'avoir égard à cette position. 

La dame Combettes courbe la tête, et attend qu'on l'inter-
roge. 

M. le président : Faites votre déclaration. 
La pauvre mère semble faire un violent effort ; elle ne peut 

parler.. On sait cependant qu'elle ne manque ni d'énergie ni 
de courage. 

M,, le président : Il faut aider votre mémoire. Vous étiez la 
mère de Çécile. Quel âge avait-elle? — R. Quatorze ans et sept 
mois. 

D. Elle était chez Conte en apprentissage? — R. Oui, depuis 
un an. 

D. Quand devait finir son apprentissage? — R. Dans deux 
ou trois jours. 

D. Votre fille vous confiait-elle ce qui l'occupait, ce qui l'in-
quiétait ? — R. Oui ; je le pense du moins. 

D. Etait-elle sage? — R. Oh ! oui. 
D. Pieuse? — R. Oui. 
D. Avait-elle fait sa première communion avant le 15avril? 

— R. Le jour de Pâques. 
D. Vous avait-elle dit qu'elle avait été l'objet de quelques 

agaceries de la part de son maître? — R. Non; et si cela avait 
eu lieu'elle me l'aurait dit. 

D. Le 15 avril, à quelle heure est-elle sortie ? — R. Je ne 
sais pas... je finissais mon service pour l'éclairage... Ma mère 
y était : c'est elle qui lui a donné son déjeuner. 

D. Votre fille avait-elle mangé des figues? — R. Oui, le di-
manche soir mon mari lui en avait acheté... Elle en avait mis 
quelques-unes à part pour le lendemain. 

D. Quel était le costume qu'elle portait? — R. Son costume 

ordinaire. 
D. On vous a montré ce costume, vous l'avez reconnu ? — 

— R. Oui, Monsieur... Elle n'en avait pas d'autre. (Mouvement.) 
M. le président : Vous lui en aviez bien acheté un pour sa 

première communion. 
La mère : Hélas ! oui, Monsieur ; elle en avait ainsi un pour 

le
v
dimanche, et un autre pour la semaine. 
M. le président : Vous avez reconnu un petit mouchoir fond 

bleu à pastilles blanches ? — R. Oui, Monsieur. 
D. C'était celui qui serrait sa tète? — R. Oui. 
M. le président : Avait-elle une croix en argent? — R. Non. 
M. le président : A quelle heure avez-vous su le 15 qu'elle 

n'était pas rentrée chez son maître? 
La femme Combettes : A une heure environ. 
M. le président : Qu'avez-vous fait? — R. J'ai envoyé ma 

mère chez Conte pour savoir ce qu'elle était devenue. 
D. Et puis? — R. J'y suis allée. M me Conte m'a dit : « Il ne 

faut pas vous inquiéter ; ce n'est pas la première fois qu'elle 
est allée chez les frères; elle est bien revenue, elle reviendra ; 
elley est allée hier, elleest revenueau bout d'une demi heure.» 

D. Après? — R. J'y retournai, quoique bien malade (On 
sait que cette femme était à la veille d'accoucher). M"'c Conte 
me dit qu'on y avait envoyé un apprenti ; elle me pria de re-
venir à quatre heures et qu'elle irait avec moi. Je fus chez ma 
sœur Baylas ; elle m'offrit de m'accompagner. Nous sortîmes. 
Quand nous arrivâmes dans la rue Cujas, ma sœur me dit^ 
« Tiens, je vois que tu ne peux plus marcher, va-t-en, je puis 
te remplacer. » Elle se rendit alors chez les frères avec M"" 
Conte; et moi je revins chez nous en pleurant. 

M. le président : Votre sœur ne vous a-t-elle point dit ce 
qui s'est passé chez les frères? — R. Pardon, Monsieur; ma 
sœur me dit que le portier lui avait répondu : « La petite est 
bien entrée, je ne l'ai pas vu sortir. »ll montra le siège où la 
petite s'était assise. Ma sœur Baylas répondit que puisqu'elle 
n'était pas sortie, il fallait la chercher nécessairement. 

M. le président : La femme Biylas nous donnera ces détails. 
Quant vînt le soir, que fit-on ? 

La femme Combettes : On alla au bureau de la permanence. 
On dit que la petite était entrée chez les frères, qu'elle n'était 
pas sortie, qu'il fallait la chercher. 

D. Y étiez vous? — R. Oui. 
D. Que vous répondit-on? — R. Un inspecteur médit: 

« Puisque Conte a mené là votre fille, il faut que ce soit lui 
qui vous la ramène. » 

Un inspecteur : Nous courûmes chez Conte. 
M. le président : Et là? 
La mère : Ma sœur lui dit : « Conte, nous venons de la per-

manence ; on nous a dit que vous étiez dans l'obligation de 
nous la rendre. » Conte répondit : «Faites attention, mada-
me; vous voulez m'etïrayer... on pourra vous faire payer ces 
paroles plus cher que vous ne pensez. » 

M. le président : Votre sœur disait donc quelque chose de 
plus? Elle accusait sans doute les frères? —R. Elle disait que 
ma pauvre petite ne pouvait être restée que chez les frères. 

D.Vous, vous n'êtes pas allée du tout chez les frères? — 

R. Non, Monsieur. 
M. leprèsidenl : De toute la uuit, point de nouvelles? — 

[\. Le soir, n'en pouvant plus, je suis allée encore à la perma-

nence. 
D. Qu'alliez-vous y faire?—R. Dire qu'il fallail la chercher 

quelque part... enfin, dans la ville ou autrement... qu'il fallait 
me rendre ma fille... (Sensation prolongée.) 

On me demanda comment elle était; je le leur dis. « Elle 
rentrera , me répondit un inspecteur. Mais votre fille est 
jeune, elle est jolie : elle ne rentrera peut-être pas comme elle 
est sortie. » (Mouvement.—Murmures.) 

M. leprèsidenl: On supposait qu'elle vous avait échappé. 
Vous n'eûtes pas de soupçons contre elle ? 

La mère : Ah ! Monsieur... 
La simplicité extrême de cette déposition impressionne plus 

vivement l'auditoire que ne le ferait une émotion bruyante et 
démonstrative. 

M. le président : Le lendemain matin, qui vous a annoncé 

l'événement? — R. Mon mari. 
D. Quelle heure était-il? — R. Sept heures à peu près. 
D. Que vous dit-il? — R. Il ne me dit qu'une parole... Pau-

vre enfant! Le bon Dieu nous l'avait donnée... Il nous l'a re-
tirée... Elle est perdue ! On nous l'a tuée ! (Sensation prolon-
gée. Des larmes inondent les joues du témoin. Tout l'auditoire 
éprouve une émotion profonde.) 

M. le président : Quelque temps après ne vint-il pas chez 
vous une femme vous donner des consolations et un peu d'ar-
gent? — R. Oui, Monsieur. 

D. Faites connailre comment elle entra et ce qu'elle vous 
dit. — R. Elle entra en me disant : « Bonjour Marion. » Je 
lui répondis que je ne la connaissais pas. « Moi, je vous con-
nais bien. » Elle s'assit auprès de mon lit où j'étais encore 
bien malade, et me demanda de nouveau : « Vous ne me con-
naissez pas? — Non. — Moi, je vous connais; je connaissais 
bien Cécile aussi. — Et comment?—Je lui achetais des crava-
tes dans la rue. — Quand est-ce que vous lui avez acheté des 
cravates? Ça n'est pas vrai. » La présence de cette femme, je 
ne sais pourquoi, me faisait de la peine. Elle me dit : « Je vous 
apporte un peu d'argent; quelqu'un plus riche vous en donne-
ra. « Elle tira de sa poche quatre francs et me les offrit. Je lui 
répondis : Je n'ai besoin de rien. J'ai plus d'argent qu'il ne 
m'en faut. Je n'ai besoin de l'argent de personne. Ma mère 
vint et lui dit : « Si j'avais su qui vous êtes, je ne vous aurais 
pas laissé entrer... Je crois que vous n'êtes qu'une espionne en-
voyée par les frères... Allez vous en. » 

M. le président : Reprenons les termes de cette conversa-
tion. Elle vous dit : Bonjour, Marion. Vous ne me connaissez 
pas. Vous lui avez répondu : Non.EUe a prétendu qu'elle con-
naissait votre fille pour lui avoir acheté des cravates ? — R. 
Oui, Monsieur. 

D. Qu'est-ce qu'elle vous dit ensuite? — R. Voilà un peu 
d'argent, quelqu'un plus riche vous en donnera. 

D. Vous dit-elle combien on vous donnerait ? — R. Elle ne 
me dit pas la somme. 

D. Est-ce que vous n'avez pas reçu d'autre visite? — R. 
Si.... 

M. le président : Eh bien! racontez-nous cela? 
Le témoin : Un jour, un monsieur, que je ne connaissais pas 

vint et demanda à me parler. Je n'avais pas le temps dans ce 
moment là, et lui dis de parler à mon mari. Il me répondit ; 
Non, j'ai besoin de parler à vous-mêm. Je reviendra i à midi et 
demi. En effet, il revint à midi et demie; il me dit ; «Cécile était 
bien brave, bien pieuse! bien chaste! » C'était la vérité, Mon-
sieur; mais je ne savais pas où il voulait en venir. Il reprit : 
« N'allait elle pas quelquefois au cimetière Saint-Aubin ? —, 
Non, Monsieur; elle n'avait pas l'habitude d'y aller. » Il me dit 
alors : « Il estpossible qu'elle y soit allée le 15 avril; n'était-
elle pas bien mise? » Tout cela commençait à m'inquiéter. 
Il ajouta : « Il ne faut pas croire que votre petite ai télé tuée 
chez les frères, car il y avait quelqu'une de mes connaissances 
qui s'est, détournée pour la laisser sortir. «Alors je n'ai plus 
pu me contenir... Ça me faisait mal. Je lui ai dit: « Vous 
n'êtes qu'un espion, un frère déguisé! » 11 me répondit : 
Quand je serais un frère déguisé, je ne pourrais l'aire grand'-
chose avec ce que vous m'avez dit. 

M. le président : Vous ne lui demandâtes pas son nom? 
La femme Combettes : Je le lui demandai; je le menaçai de 

le suivre, de ne pas le quitter sans savoir son nom, son 
adresse. « Vous auriez bien du travail, dit-il; nous sommes 
cinquante ou soixante personnes qui ne voulons pas qu'un in-
nocent paie pour le coupable. » Voilà tout ce qu'il me ré-
pondait » Moi, je lui disais : « Votre nom! votre nom! « H 
refusait toujours de me le dire. 

Il n'y a qu'un de ceux qui m'ont pris ma fille, qui Pont 
tuée, qui puisse parlerjcomme vous le faites... et je le suivais... 
lui me demandait qu'est-ce que je lui voulais. Mais je voulais 
le connaître ; j'avais juré de le connaître. Il s'est dirigé du 
côté de la porte de Muret. « Vous me suivrez jusqu'à Muret si 
vous vouiez savo'ir qui je suis. — Eh bien, je vais suivre... « 
Quand il a vu que je ne craignais rien, il est revenu sur ses 
pas ; il to'a fait parcourir beaucoup de rues en me disant tou-
jours qu'il ne voulait pas me dire son nom. Enfin je l'ai vu 
entrer chez lui, et moi j'ai couru chez le commissaire de po 
lice. (Mouvement.) 

M. le président : Messieurs les jurés, ce fait a été exploré ; 
la justice, sur les indications du témoin, a recherché cet indi-
vidu, l'a trouvé. Il a déclaré qu'il était un ancien professeur 
de langues, secrétaire de la société de Saint-Vincent de Paule-
il a dit que c'était un sentiment d'humanité et le désir de con-
tribuer à la manifestation de la vérité et à l'œuvre de la jus-
tice qui l'avaient porté à aller spontanément chez les parens 
de Cécile Combettes. Est -il assigné? 

M. le procureur-général : Oui, Monsieur le président, il sera 
entendu. 

M. leprèsidenl, au témoin : Ne vous a-t-on pas présenté de 
jeunes personnes qu'on vous avait dit être les amies de Cécile? 
— R. Pardon, Monsieur. 

M. le président : Allons, il faut dire tout cela. — R. On m'en 
a présenté deux.... il y en a une que je ne connaissais pas et 
qui s'appelait Marion. Je ne l'avais jamais vue. Elle m'a 
dit qu'elle était l'amie de Cécile. 

D. Et vous no la connaissiez pas? — R. Non. 
D. Votre lille avait des amies? — R. Je ne lui en connaissais 

qu'une, la petite Louisette (Guillaumette Gestat). 
M' Gasc : Je prie M. le président de demander à la femme 

Combettes ce qu elle pense de Marie Dupran. 
La femme Combettes : C'était une fille bien pieuse et bien 

brave. 
M' Gasc : Monsieur le président, voulez-vous intervertir 

la liste des témoins et entendre Lambert? • 
M. le procureur-général : Je n'y vois pas d'inconvénient. 
M. le président : Entendons Lambert. 
L'huissier : 11 n'est pas dans la salle. 
M. le président : Appelons un autre témoin-. 

M. le procureur-général : 11 est très important qu'il vienne 
Nous tenons a 1 entendre. 

M' Gaec : La Cour le verra et le jugera.... 

M. le président : Qu'on recherche le sieur Lambert. S'il ne 
se présentait pas d'ici à demain, M. le procureur-général au-
rait sans doute à conclure contre lui, comme à l'éirard d'un 
témoin absent. 

M' Saint-Gresse : Ne manquait-il pas quelque chose aux vè-
teinens de Cécile Combettes ? 

, Mm ° Combettes : Il y manquait un serre-tête et un faux chi-
gnon. 

Une jeune lille, mince, élancée, d'une ligure agréable et mo-
deste, vêtue avec une simplicité extrême, mais proprement, 



390 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 16 FÉVRIER 1848. 

est introduite. Elle déclare se nommer Guillaumette Gestas : 
c'était l'amie de la pauvre Cécile, avec laquelle elle était ap-
prentie chez Conte. A la vue de la Cour elle se trouble, baisse 
d*s yeux vifs et grands et cherche à cacher son visage que la 
modestie colore vivement 

JW. le président, à demi-voix à l'un des audienciers 
reignes n'est pas là?... il est paternel 

Pey-
îl rassure les témoins... 

.1 Tes engage à parler librêrncnt... — Allons, mon enfant, 
n'ayez pas neur et parlez... 11 faut avoir du cœur. 

L'audiencier Peyreignes, dont la physionomie ouverte, jo-
viale, accusant bien les qualités que vient de dire M. le pré-
sident, s'approche de la jeune fille, lui sourit, lui dit quelques 
mots et la détermine enfin à parler. 

Guillaumette : Le 15 au matin, Cécile sortit, elle me laissa 
son panier. Elle avait mampson déjeûner... 

D. Vous l'avez vue manger? — R. Oui, Monsieur. 
D. Quelle heure était il P — R. Vers huit heures et demie. 

D. Que mangeait-elle ? —- R. Un morceau de pain, avec un 
peu de s-ilé et de pois. 

D. Quel était son costume ? — R. Elle avait une robe de 
Castres assez usée. 

P. Comment était-elle coiffée? — R. Elle était coiffée de 
nuit. 

JW. le président : C'est-à-dire qu'elle avait un mouchoir à la 
tète? — R. Oui... elle n 'avait pas laissé sortir ses papillottes. 

D. Vous n'aviez jamais aperçu qu'elle eût été 1 objet de 
quelques caresses de la part de Conte? — R. Non, Monsieur, 
jamais. 

D. Où était l'atelier? — R. En haut. 
D. Et la chambre de Conte? — R. En bas. 
D. Les frères montaient-ils quelquefois à l'atelier? — R. 

Non. 
D. Alliez-vous chez les frères? — R. J'y suis allée deux ou 

trois fois. 
D. Entriez-vous plus loin que le vestibule? — R. Non. 
D. Etiez-vous bien liée avec Cécile Combettes ? — R. Oh ! 

oui, bien amie. 
D. Si elle avait eu à se plaindre des procédés de Conte ou de 

quelqu'un, vous l'aurait-elle dit?— R. Certainement. 
D. Elle était pieuse, elle avait communié? — R. Pour le 

jour de Pâques. 
M. le procureur-général : Avez-vous jamais vu un collier en 

argent au cou de Cécile? — R. Jamais 
M. le procureur-général : En avait-elle un le jour où elle est 

-.ntrée chez les frères? — R. Non, Monsieur. 
JW" Saint-Gresse : Marion n'a-t-elle pas dit dans la journée : 

« Si j 'avais su ce qui est arrivé, j 'aurais porté seule tous les 
livres. » 

Guillaumette : Je ne mêle rappelle pas. 
M. le procureur-général: On a constaté que tous les livres 

ne pouvaient pas tenir dans une seule corbeille. 
M e Gasc lit la déposition écrite : Guillaumette a déposé : 

« Le fardeau était si léger que Cécile, quand elle chargea sa 
» corbeille, dit : « Cela ne m'écrasera pas. » Dans la journée, 
» Marion voyant que Cécile ne se retrouvait pas, dit : « Si j 'a-
» vais su ce qui est arrivé, j 'aurais porté tous les livres. » 

D. Combien étiez -vous dans l 'atelier? — R. Cinq avec M™ 
Conte, qûi travaillait toujours avec nous. 

M. le président : De manière que Conte ne pouvait vous voir 
hors de la présence de sa femme. 

Guillaumette : Oui, monsieur. Quand nous arrivions, nous 
commençions notre arrivée en souhaitant le bonjour à M. Con-
te, et nous montions de suite à l'atelier, près de M"" Conte. 

Une autre jeune fille, qui dit avoir quinze ans, mais à là-
quelle on n'en donnerait pas plus de dix ou douze, s'appro-
che et déclare se nommer Marie Bresquignon, apprentie chez 
Conte au moment où le crime a été commis. 

JW. le président: Faites votre déposition. 
Comme sa compagne, la petite fille balbutie et reste inter 

dite. 
L'huissier Peyreignes : Elle dit qu'elle ne sait pas commen-

cer. Allons ! allons, petiote. (Le bon et digne Peyreignes ras-
sure enfin l'enfant.) 

JW. le président : Ecoutez : Vous connaissiez Cécile Combet-
tes. — R. Oui. 

D. Y avait-il longtemps que vous étiez chez Conte ? — R. Un 
an. 

D. Et Cécile ? — R. Nous y étions entrées le même jour. 
D. L'avez-vous vue le 15? — R. Je l'ai vue à l'atelier vers 

sept heures et demie. 
D. A-t-elle déjeûné? — R. Oui. 
D. Avec quoi ? — R. Elle a mangé du pain avec des pois et 

un peu de salé. 
D. A quelle heure est-elle sortie? — R. A huit heures et 

demie. 
D. Avait-elle un collier en argent, en métal blanc ? — R. 

Non, Monsieur, je ne lui en ai jamais vu. 
D. Et une petite médaille? — R. Je crois bien qu'elle en 

avait une. 
D. En dehors ou dans ses vêtemens? — R. Dans ses habits. 
D. Elle vous l'a fait voir? — R. Oui, une l'ois... il y avait 

Guillaumette Gestat. 
D. En êtes- vous sûre? — R. Oui, Monsieur. 
JW. le président : Guillaumette, Cécile avait-elle une petite 

médaille ? — R. Oui, Monsieur. 

D. C'était une médaille de piété? — R. Oui, c'était une mé-
daille de la Sainte-Vierge. 

JW. le président : Vous connaissiez les amies de Cécile? — 
R. Oui, Monsieur. 

D. Etait-elle liée avec Marie Guillot? — R. Je ne sais pas... 

Ï
' e ne les connaissais pas. (Gui llaumette est toujours fort trou-
née.) 

D. Vous connaissiez bien Cécile; vous ne connaissiez pas 
Marie Guillot? — R. Oui, Monsieur. 

On entend ensuite une des tantes de Cécile, Marie Terrise, 
femme Trouilhat, ménagère. 

M. le président : ï"aites votre déclaration. 
L'huissier Peyreignes : Ma bonne vieille, parlez assez haut 

pour qu'on vous entende. 

La femme Terrisse : J'ai voulu embrasser la pauvre petite 
après sa mort... En passant la main dans ses cheveux, j 'en ai 
fait tomber une petite fleur bien petite et un brin d'herbe. 
Quelques jours après, on m'a conté qu'il y avait une petite 
qui prétendait que Conte avait fait monter un jour Cécile et 
l'avait embrassée après avoir fermé la porte. Elle disait en-
core qu'en sortant de la messe de minuit, sur le pont do la 
Garonne, quelqu'un lui avait dit à la dernière fête de Noël : 
« Il faut dire tout ce que tu sauras, tu gagneras trente sous... 
Toutes les fois que tu parleras, tu t'achèteras une robe. » 

JW. le président : Qu est-ce que vous avez fait de cette fleur 
bleue et de ce brin de trèfle que vous avez trouvés dans les 

- cheveux de Cécile? — II. J'ai dit: « Ah! mon Dieu, quel 
malheur !... ma pauvre petite est morte assassinée... » La pe-
tite fleur s'est perdue. Je pleurais, je ne pouvais pas me conso-
ler ; je ne sais pas où cette fleur a passé. 

jW. le président : Vous aimiez Cécile?— R. Je l'aimais beau-
coup, parce que j 'avais eu une petite fille que j 'avais perdue... 
je lui avais donné le sein ; entre sœurs on se rend ee service. 
(Vive sensation. Nous ne saurions exprimer l 'émotion que toute 
cette partie du débat excite dans l'auditoire.) 

JW. le président : Faites venir Madeleine Sabathié. (Marques 
très vives d'attention.) 

Une petite vieille s 'avance devant la Cour... sèche, maigre, 
ridée: elle n'a plus ni dents, ni traits caractérisés. De son vi-
sage, on ne voit que le nez et le menton pointu... Le reste est 
enseveli sous les barbes de son bonnet... Cette femme a con-
servé néanmoins une vivacité extraordinaire... Elle n 'éprouve 
pas le moindre embarras, et commence à parler avec une pro-
exité, une volubilité, un luxe d 'interjections, d 'exclamations 
t à'à parte qu 'on croyait n'exister que chez les femmes de mé-
age et les garde-malades parisiennes du bon temps. Elle dé-

clare se nommer Madeleine Sabathié, femme Lurien, âgée de 
soixante ans, domestique à la journée. 

JW. le président : Etes-vous parente cm alliée de l 'accusé, ou 
attachée à son service. 

La femme Sabathié, vivement : Je ne suis ni parente ni do-
mestique de l'accusé, ni rien de tout cela. 

D. Le connaissiez-vous avant l'accusation? — R. Je connais 
beaucoup de frères... je le connais pour 'avoir vu. 

M. le président : Faites votre déposition. 
Madeleine Sabathié : Je revenais... 

JW. le président : Quel jour! quel joui? — R. C'était le jeu-
di (15), puisque le lendemain on a trouvé celte lille morte. 

1). Eh bien! — R. Je revenais de faire mes commissions, 
après être allée le matin chez M. Rompierre, dont je faisais le 
ménage, j 'ai pris la rue Riquet. J'ai passé devant la maison 

des Frères et lame duCimetière-Saint-Aubin. Devant la mai-

son de laMoulinade, j'ai trouvé la fille Combettes qui était là, 
appuyée comme ça. (Par une pantomine assez vive, Madeleine 
montre en s'adossanl contre le plan en relief comment Cécile 
était adossée contre le mur.) Je lui dis : « T'en viens-tu, Céci-
le? » Ellem'a répondu : «J'attends quelqu'un. — Qui attends-
tu ? — J'attends mon maître. » Il était dix heures un quart 
ou dix heures moins un quart. Je l'ai laissée occupée à arran-
ger son mouchoir de tête. Je suis repartie. En allant vers l'al-
lée Lafayetle, j'ai vu un homme qui revenait de coté de chez les 
frères, couvert d'un burnous couleur de capucin. Quand il est 
arrivé vers Cécile, elle a quitté sa place et l'a suivi, lisse 
sont en allés je ne sais pas de quel côté. 

JW. le président : Continuez. 

Le témoin : Je suis revenue à la maison, chez M. Bompier-
re, j'avais plusieurs ménages à faire; j'ai travaillé toute la 
journée. 

Ici Madeleine Sabathié, qui témoigne une impatience qui 
va jusqu'à l'emportement, et une irritabilité nerveuse dont la 
source paraît être en grande partie dans la bonne opinion 
qu'elle a d'elle-même, s'arrête, pousse des Ah ! des JWats / et 
d'autres interjections étouifées et successives. 

« Je ne veux pas mentir, moi ! — Je viens dire toute la vé-
rité.... Si je me tjrompe, vous me le direz... je ne veux mentir 
ni pour les uns ni pour les autres. » (Mouvemens divers.) 

JW. le président : Eh bien ! poursuivez votre déposition. 
Madeleine Sabathié : Enfin, le 16 au matin, je sors de chez 

moi, pour aller chez M. Bompierre. En faisant qnelqnes com-
missions, j'entends dire qu'on a trouvé une morte au cime-
tière. Je m'y transporte comme les autres. Là, j'ai dit : « Pau-
vre enfant ! quand je l'ai vue hier, si j'avais su, j'aurais bien 
regardé quel chemin elle a pris. » 

J'ai dit ça à la femme de Rigade, dont la maison fait le 
coin. 

Je n'avais pas pensé la veille de regarder où cet homme et 
cette petite étaient allés. Au cimetière il y avait une troupe de 
monde. On disait : Regardez ! Allez voir dans le jardin des 
frères.... on a passé par ci.... ou par là. D'autres racontaient 
qn'il avaient rencontré la petite devant la porte des Minimes, 
et qu'elle avait disparu. 

(Nous nous efforçons de suivre cette déposition, faite à 
grande vitesse, avec un débit intarissable et noyée dans une 
myriade de paroles oiseuses.) 

En arrivant chez M. Bompierre, m\ il y avait M. Seguin, je 
lui ai appris la nouvelle; M. Bompierre a dit qu'il n'y avait 
personne qu'un frère qui pouvait avoir fait ce coup-là. J'ai ré-
pondu que non; que les frères n'étaient pas coupables; que ça 
ne s'étaitpas fait dans leur maison. Alors il s'est mis en co-
lère, et m'a menacée en m'appelant : s... coquine ! Il disait : 
« Oh si ! c'est un frère... c'est un frère! » Il disait encore qu'il 
y aurait des témoins pour le faire aller à la galère. 

S'interrompant de nouveau, la femme Sabathié s'écrie : 
On a mis sur le journal que j'étais venue déposer au nom 

d'une société. Ça n'est pas vrai; je suis d'une honnête famille. 
Nous travaillons tous. (Le témoin dit ici ce qu'étaient son père, 
sa mère, ses parens plus ou moins rapprochés.) 

M. le président : Voilà beaucoup de développemens donnés 
à votre généalogie. Elle intéresse peu le jury. 

Le témoin continue ses exclamations et ses réflexions qu'elle 
fait les unes à voix haute, les autres dans une sorte d'à parte. 
« On croyait, s'ôcria-t-el le de nouveau, qu'on m'enverrait au 
Sénéchal... On disait que j'irais en prison... Je n'y suis pas, 
puisque me voilà encore et que je suis là... » (Rires et mur-
mures au fond de l'auditoire.) Vous le voyez, on rit à mes dé-
pens, mais ça ne me fait rien. 

JW. le président : Achevez ce que vous avez à dire. 
Le témoin : Un jour que j'étais à la Daurade, j'ai eu l'ordre 

en sortant d'aller voir la mère Combettes pour lui porter 
quelques consolations. Je lui ai offert de lui donner un peu 
de mon argent. Elle n'a pas voulu le prendre, mais elle m'a 
dit d'y aller tant que ça me ferait plaisir. Je pouvais bien lui 
otïrir cette centime. (Il paraît que ce mot veut dire à Toulouse 
de la monnaie.) J'avais cent sous de M. Bompierre. (Comptant 
sur ses doigts.) En tout, près de 20 francs par mois de mes 
ménages ou de mes commissions. On disait dans le quar-
tier qu'on avait fait une quête pour cette famille. Moi aussi 
j'ai voulu l'aider. Si on peut pas se faire du bien! Moi, je 
n'ai que mes bras... Je gagne de mon travail ; je peux bien 
donner ce que je gagne. 

JW. le président : Vous avez fini ? 

Madeleine Sabathié : Non, je ne suis qu'à moitié... mais je 
ne me rappelle pas... 

JW. le président : Jusqu'à présent la mémoire ne vous a pas 
fait défaut; mais j'ai craint qu'elle vous servît trop bien. 

Madeleine Sabathié: Dans la salle des témoins, tout le 
monde s'est mis après moi ; on m'a dit ; « Que vous êtes 
cruelle! » Il a fallu que M. Conte s'interposât, et dît: « Tai-
sez-vous! laissez cette femme... » On me regarde comme un 
miracle... 

D. 11 paraît pourtant que cela n'a pas influé sur votre réso-
lution ; vous dites la vérité? — R. Oui, Monsieur ; je l'ai bien 
vue comme je vous le dis. 

JW. le président : Il arrive souvent que sous cette volubilité 
on cherche à abriter un mensonge. Reprenons (es faits un à 
un. Vous avez rencontré Cécile Combettes ?... à dix heures un 
quart ou moins un quart?... le jeudi ?... la veille de sa mort?., 
rue Riquet ?... (La femme Sabathié psalmodie tout bas avec 
M. le président chacun de ces mots.) 

D. Elle était... <— R. Oui, elle était toute droite contre une 
porte -cochère. 

M. le président : Qui l'abritait contre la pluie ? — R. Non, 
il ne pleuvait pas. 

D. Quel était son costume? — R. Elle était habillée comme 
moi, en Castres (étoffe de Castres), elle avait un habit neuf... 
elle était bien arrangée, bien proprette. 

D. Comment était-elle coîffée ? — R. Avec une cravate. 
D. Avait-elle laissé sortir ses papillotes? — R. Non. 
D. Qa'est-ce qu'elle avait au cou ? — R. Il m'a semblé 

qu'elle avait quelque chose de blanc au cou... une médaille. 
D. Où était son panier ? — R. A côté d'elle. 
D. Avez-vous remarqué la médaille? — R. Il me l'a bien 

semblé. 

D. Etait-elle noire ou blanche? — R. Il m'a semblé 
c'était blanc. 

D. Vous avez parlé à cette jeune fille? —R. Je lui ai dit : 
« Que fais-tu là? » Elle m'a dit : « J'attends mon maître. » 

1). Vous l'avez laissée où elle était? — R. Oui ; et 
l'ai vue qui venait après moi avec l'homme. 

D. Vous vous êtes sans doute retournée pour la voir ? — R. 
Je la voyais. 

D. Mais pas sans vous retourner?—R. Oui, Monsieur. 
D. Où était-elle quand elle a rencontré ce Monsieur? — R. 

Oh ! elle n'avait pas encore bougé de là. 
M. le président : D'oii veniez-vous ? 

Le témoin entre dans une longue et verbeuse énumération. 
JW. le président : Je ne suis pas en peine que vous m'indi-

quiez des lieux; mais il faut des circonstances précises. Vous 
passez devant elle, vous vous retournez, vous la voyez qui 
vient derrière vous... Etait-elle seule? — R. Non : elle était 
avec cet homme qui avait un burnous couleur capucin foncé. 

D. Cet homme l'a emmenée?—R. Oui. Je suis restée là cinq 
ou six minutes. 

D. Où?—R. Devant la maison de M. Bousquet, pour chan-
ger le bras de mon panier et arranger mon mouchoir. 

JW. le président : Sont-ils arrivés jusque-là? — R. Us n'y 
étaient pas encore quand je suis partie. 

D. Y a-l-il quelques rues transversales où ils aient pu pas-
ser?— R. Il y a une rue transversialc, mais ils n'y étaient pas 
encore. 

JW. le président : Vous vous êtes arrêtée cinq ou six minutes 
devant la maison de M. Bousquet. Ecoulez : quand on dépose 
sur des faits aussi importans, il faut tout préciser; vous v avez 
le plus grand intérêt, croyez-moi bien. Quand avez-vous vu 
Cécile accostée par cet homme? — R. C'est en me retournant 
que je me suis^aperçuequecet homme accostait Cécile et qu'ils 
me suivaient. Ils n'avaient pas parlé du tout ensemble. 

D. Vous marchiez donc ; vou n'étiez pas arrêtée comme vous 
le disiez tout-à l'heure? — R. C'est au moment où j'allais m'ar-
rèter... j'étais déjà sur la porte. 

I). Connaissez vous Conte? — R. Je ne connais pas Conte; 
on me l'a fait connaître depuis, mais je ne le connaissais pas 
alors. 

D. D'après ce que vous dites, cet homme que celte jeune lille 
suivait sans lui parler, ça ne pouvait èlre que son maître ? — 
R. Ce ne pouvait être que Conie. 

D. Vous ne pourriez pas dire si c'était lui ? — R. C'était un 
homme à peu près de cette taille. 

D. Nous nous (Mi tiendront à cela pour le premier fait. Con-

que 

puis je 

tinuons; vous êtes allé chez M. Rompierre, vous avez trouvé là 

M. Seguin. . , ,. 
JW. le procureur-général : Jo voudrais auparavant quelle 

donnât quelques détails sur les vêleinens de Cécile Combettes. 
La femme Sabathié parle patois. 
M. le président : Oh ! paalez français, vous nous avez prouvé 

que vous le compreniez à merveille. 
JW. le procureur-général : Dans l'instruction, le témoin a 

dit que Cécile portait une robe de Castres presque neuve... un 
tablier de mousseline-laine bien joli... qu'elle avait au cou un 
petit collier en métal blanc auquel était pendue une petite mé-
daille blanclie... qu'elle était coillée d'un mouchoir. 

La femme Sabathié : Oh! je n'ai pas dit qu'elle avait un ta-
blier en inousseline-laine. 

M. le président : Et le resfe est tel que vous l'avez dit ? — 
R. J'ai dit qu'elle était coiffée d'une cravate. 

D,. Où êtes-vous allée après avoir vu Cécile ? — R. Chez M. 
Bompierre qui était en train de déjeûner avec une dame qu'il 
a depuis trois an-\ (On rit.) 

D. A quelle heure êtes-vous arrivée chez M. Bompierre? — 
R. 11 était près de onze heures. Mais vous me poussez... Je ne 
peux pas fixer toutes les heures. 

M. le président : Ah ! pardon, j'ai le droit de vous faire pré-
ciser les heures. Vous savez à un quart d'heure près à quelle 
heure vous êtes allée chez M. Rompierre la première et la 
deuxième fois. — R. La première fois, vers huit heures ; j'ai 
mis un peu de sarment dans la cheminée, et je suis sorti, 
j'étais pressée, et je suis allée faire des commissions. 

1). Vous ne pouvez pas dire quelles sont les commissions 
que vous avez faites ? — R. Je voulais aller à la fabrique des 
tabacs ; je n'y suis pas allée. Je voulais monter dans une au-
tre maison faire une commission... Je n'y suis pas entrée. 

D. Et puis? — R. Vous me dérangez avec toutes ces ques-
tions. 

JW. le président : Je me permettrai de vous déranger sou-
vent- — R- Ah ! 

M. le président : Bien que le serment que vous avez prêté 
de dire la vérité soit une garantie, je crains bien que vous 
n'en teniez grand compte. Je vous demande ce que vous faisiez 
dans le quartier où vous avez vu, dites-vous, Cécile le 15 vers 
dix heures, et pour m'expliquer votre présence dans ce quar-
tier, vous me parlez de deux commissions que vous aviez le 
projet de faire, et que vous n'av&z faites ni l'une ni l'autre... 
Ceci est très bizarre. 

La femme Sabathié répond par un petit monologue insaisisa-
ble. 

JW. le président : Je crois à votre intelligence. 
La femme Sabathié marmotant entre ses dents : Allons ! al-

lons ! 

JW. le président : Vous comprenez très bien que je ferais 
appeler les personnes que vous m'indiqueriez. 

La femme Sabathié : Allons, bon ! 
D. Où êtes-vous allée? 

Madeleine : Je suis allée chez la Ray monde, petite femme 
de chambre d'une dame, l'inviter à dîner pour le dimanche 
d'après chez M. Bompierre. (Rires et mouvemens divers dans 
l'auditoire.) 

E. A quelle heure avez-vous quitté M. Rompierre? — R. A 
huit heures et demie. 

D. Etait-il levé ?— R. Je l'ai laissé au lit. 

D. Endormi ou éveillé? — R. Eveillé... Il m'a donné une 
noisette. 

AI. le président : Il n'y a pas de mal à ça. (Hilarité géné-
rale.) 

La femme Sabathié : Il m'a donné une noisette pour porter 
à sa bonne amie, à Raymonde. (Nouveaux rires.) 

M. leprèsidenl : Cette noisette était dans son lit? (Hilarité 
générale.)— R. Non, je l'ai prise dans une armoire. 

M. le président : Une noisette toute, seule?— R. Oui. 
D. El dans une armoire?— R. Oui. 

JW" Gasc : On appelle noisette un chinois, un fruit confit. 
JW. leprèsidenl :Vous êtes allée chez Raymonde? -r- R. Oui, 

avec la noisette; et le dimanche elle est venue dîner. (On 
rit.) 

D. C'est là la seule commission que vous avez faite? — R. 
Je suis allée chez une blanchisseuse. 

D. Où loge-t-elle? — R. Je ne me rappelle pas bien la rue... 
c'est près du grand rond. Je ne me rappelle pas bien si i'ai 
parlé au mari, à la femme ou aux enfans. La femme ne s'est 
pas souvenue m'avoir vue devant le juge. 

D. Elle n'est pas la seule. Je commence à être fixé sur les 
détails de la journée du 15, passons à ceux du 16. A quelle 
heure avez-vous su que Cécile était morte? — R. Le matin je 
suis allée chez M. Bompierre avant d'aller au cimetière. Il 
était environ huit heures. 

D. Vous êtes entrée chez M. Bompierre? — R. Oui. Je suis 
monté avec quelqu'un, avec M. Seguin. Nous avons trouvé M. 
Bompierre qui tenait ses culottes à la main. (On rit.) 

D. Il venait de se lever? — R. Oui. 

D. Que s'est-il passé? — R. M. Bompierre a dit : « Il n'y a 
personne qui soit capable d'avoir fait une chose comme ça que 
les frères. » Je lui ai répondu : « Ce n'est pas bien. » J'ai 
ajouté que ça no s'était pas fait chez les frères d'après l'heure 
à laquelle j'avais rencontré Cécile. 

JW. le président : Vous lui avez donc raconté o i et comment 
vous aviez rencontré Cécile, la veille? 

Madeleine Sabathié : Non, je savais que cet homme n'était 
pas très bon. Ce jour- là, il était prêt à me tomber dessus, et 
sans M. Seguin, il m'aurait battue. 

M. le président : En vérité ! 

La femme Sabathié laisse échapper de nouveau des excla-
mations sans suite. 

JW. le président : Voulez-vous m'écouter avec patience. Sa-
vez- vous que vous exercez bien la mienne. Ce que je vous de-
mande, c'est une juste réciprocité. 

Le témoin se calme un peu. 

JW. le président : M. Bompierre ne vous a pas demandé de 
détails. (Le témoin commence sa réponse à voix basse.) Oh ! ne 
baissez pas tant la voix... Tout à l'heure vous parliez très 
haut et je vous entendais très bien. 

La femme Sabathié : M. Bompierre a dit à M. Seguin : « Sor-
tons ; allons voir ce qui se passe au cimetière. » Ils y sont 
allés. 

D. Jusqu'à quand M. Bompierre vous a-t-il gardée? — R. 
Jusqu'à ce qu'on m'eût appelée au Sénéchal pour déposer : c'é-
tait le 7 mai. 

JW. le président : Il vous a gardée vingt-deux jours... Com-
ment ! il était si passionné, si ardent, et vous êtes restée chez 
lui... Pendant tout ce temps vous ne lui avez rien dit ? — R. 
Je ne lui ai rien dit, parce qu'il s'emportait et avait voulu me 
donner un coup... Je l'aurais reçu sans M. Seguin. 

20 francs ; j'ai moins maintenant. 
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Ai. le président : Il était vif à ce point là?—- R.Oui; cha-
que fois que j'ai voulu lui dire où j'avais vu cette petite, la 
peur m'en empêchait... Quand je lui disais que ce n'étaient 
pas les frères qui l'avaient tuée, il me répondait que ça n'était 
pas vrai, et que si j'avais le malheur de dire ça on m'enver-
rait aux galères. 

JW. le président : Vous dites que M. Bompierre vous mena 
eait chaque fois que vous lui parliez de cette affaire? — R. Je 
tâchais de n'en parler presque jamais. 

I). Y a-t-il quelqu'uu à qui vous on ayez parlé? — R. Je 
suis allée chez une femme, rue du Sénéchal, la veille du jour 
ou on m'appela chez le juge d'instruction. 

M. le président : Eh bien ! tenez, je commence à croire que 
vous mentez. Vous ! avec ce flux de paroles, vous avez gardé un 
tel secret vingt jours? (Hilarité générale.) 

La femme Sabathié : Eh bien ! je vais vous dire à qui j'en 
ai parlé. J'en ai parlé, le 16 au cimetière, à M. Andrieux, fils 
du notaire. 

JW. leprèsidenl t Où reste-t-il? 

JW; Gasc : Allée 'Lafayette. Mais je crois que M. Andrieux a 
plusieurs fils ; il faudrait savoir de qui il s'agit. 

M. le président : Je ne demande pas mieux. 

Madeleine : C'est au fils aîné. Il y avait aussi la Rigade-
jai dit; « Pauvre enfant! si je l'avais 3u, j'aurais bten regardé 
le chemin qu'elle a suivi hier. » 

D. A qui avez-vous encore parlé de cela ? — R. Je suis allée 
chez M. Catala, et je lui ai dit que je l'avais trouvée. 

I). Le jour où vous êtes allée voir la femme Combettes lui 
avez-vous parlé de cela? — R. Non,jo ne lui ai parléde rien 

Nous sommes ouvrières, j'allais la consoler. On lui donnait de 
1 argent ; moi j'en avais un peu, la mère est venue me tour-

menter... si elle m'y avait laissée plus longtemps, je l'aurais 

M, le président : Comment! vous allez consoler ta femme 
Combettes, et vous ne lui dites pas une chose si importante-' 
— R. J'allais lui offrir un peu d argent ; j'avais tous les mois 
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votre générosité sera 
pas même établi ? — R. Pardon, 
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JW. le président : Combien? ' * * P^fc^, % 
La femme Sabathié : Je ne puis pas v»u* u y 

il en serait fâché. c" ri*! Beuu 

JW. le président : Ah ! vous m'étonnez nar CM ri? 
crétion. (On rit.)
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La femme Sabathié : Eh bien ! il me donnait a 

et puis je faisais des commissions. *'--'*,
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M. le président : En supposant que ces moyens 

n'aient rien d'exagéré, je vous demande si avec e
 existe
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par mois vous faisiez beaucoup d'aumônes de en, , v ' n8U> 
La femme Sabathié : Quand j'ai un morceau de .

ra
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donne la moitié à mon prochain. P^Mt 
JW. le président : Vous avez offert quatre |V 

femme. ncs 

La femme Sabathié : Je lui ai offert quatre fran 

aurais donné davantage. C'était un effet de ma bonr '
e lïi

H 
JW. le président : Vous lui avez dit que quelqu 'un 'i 

que vous lui en donnerait. plus -
La femme Sabathié : Oui. 

D. De qui vouliez-vous parler ? — R. De moi 

D. De vous encore ? — R. Oui... J'avais d'autrVa» 
D. De qui le teniez-vous? - R. D'un maître 

vingt -un ans, que j'ai fait enterrer dans l'église de S " 
niu et qui m'avait laissé quelque chose. Je le dé»"
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D. Qui vient d'un héritage? — R. Non, de mes
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ie

 i>
a

-
tirée encore. Pour la retirer, il faut payer 50 à 55 fi!

a
^

as
 * 

AI. le président : Vous auriez besoin pour la reùrerTr 
des économies et vous faites des bonnes œuvres... i

e
 ■ 

loue. . . mais des bonnes œuvres disproporlionnées'avec
V 

sources. 

Aladeleine Sabathié : Eh bien! quelqu'un m'avait 
distribuer aussi des secours. 

D. Qui cela? — R. Je ne peux pas le dire. 

M. te président : C'est une bien grande discrétion p 
quoi n'en avez-vous pas parlé jusqu'ici ? — R. J

e ne
"L°)".' 

pas nuire à ces personnes. 

Mi le président : Vous dites que quand vous disiez à km
1 

de Cécile Combettes : « Quelqu'un plus riche vous en don»! 
d'autre »,.vous faisiez allusion à l'argent que vous prendr 

sur votre créance do Castelnaudary. Maintenant je vousdema 
derai quel lien existe entre la famille Combettes et vous'

1
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R. Aucun lien, mais j'avais souvent vu cette femme aucoLl 
la rue des Balances, où elle vendait des mouchoirs. ' 

JW. le président : La femme Combettes ne vous connaît u> 
La femme Sabathié : Mettez-la devant moi ; elle vous fc 

bien qu'elle me connaît. 

M. le président : Vous vous connaissez tout au plus de \n
e 

dans tous les cas, et vous allez lui offrir \ francs ! — H .ci 

tait la charité qui m'y entraînait.... elle était malade. 
JW. le président : Voilà pour la mère... Passons à la fille,,, 

Dans quelles occasions avez-vous vu Cécile Combettes? - i 
Dans la rue; elle vendait des mouchoirs et moi de la laine, 

D. Quand faisiez-vous ce commerce ? — R. Je le fais encore 
D. Vous faisiez quatre ménages et vous faisiez lecommew 

— R. Je faisais des commissions. 

D. Vous m'avez dit que vous l'aviez connue, parce qu'elle 
vendait des mouchoirs et vous de la laine? — R. Oh! c'est 
plus tard que je vendais de la laine; elle était morte alors. 

D. Mais, enfin,quand l'avez-vous vue pour la première t« 
— R. Je la voyais dans la rue... en allant au marché... a!> 
fontaine. 

D. Vous auriez eu beau la voir dans la rue ; vous ne l'auriei 
pas connue si vous ne lui aviez jamais parlé? — R. Je lui i 
parlé... (Le témoin raconte ici cinq ou six circonstances te 
lesquelles elle aurait parlé à Cécile Combettes.) Je connaissais 
parfaitement cette figure... 

JW. le président : Le 15, quand vous l'avez rencontrée, vous 
l'avez reconnue?— R.Oui. 

D. Et vous lui avez dit de suite : T'en viens-tu Cécile? -
R.Oui. 

JW. le président : Je ne conclus pas de cela que vous man-
quiez de mémoire. Mais prenez garde, vous pourriez manquet 
de sincérité. Vous avez raconté le fait, dans votre deuxième 
déposition, dans des termes tout à fait opposés. Voici yotrt 
déposition : « Elle me dit : a Bon jour Madeleine. » Je lui-" 

Le témoin : Mon Dieu ! mon Dieu ! je n'ai pas dit ça. 
JW. le président : « Elle me dit : Bonjour Madeleine. Je h 

répondis que je ne la connaissais pas. Elle me rappela alors 
que lorsqu'elle vendait des mouchoirs je l'avais bien vue. 

« Elle se met à me regarder et à venir... 
« Alors je lui dis : Veux-tu t'en venir? Elle me répondit : 

Non, j'attends mon maître. » 
Le témoin garde le silence. 
JW. le président : Pour le moment, je ne vous adresserai]* 

d'autres questions, mais vous ne quitterez pas cette audie* 
je vais avoir les yeux sur vous. Je ne dois pas vous dissimula 
que votre position est grave ; mais pour vous comme p 
ceux qui ont motivé hier l'exercice du pouvoir discrétionna" ' 
je n'agirai jamais qu'avec beaucoup de réserve et lorsque m * 
m'aurez presque inspiré une conviction qui n'est pas en» 
peut-être entièrement formée. , 

Un de MM. les jurés : Quand Monsieur le président 
mandé à la femme Sabathié pourquoi elle n'avait pas dit a 
femme Combettes qu'elle eût rencontré Cécile, qu a-t-elle 
pondu ? 

JW. le président : Elle a éludé la question. Elle a 
« Mais la mère est venue me tourmenter; si on m'avait 
plus longtemps, je l'aurais dit. Je ne me rappelle pas si 
en ai parlé. » 

M.-le président insiste. 

Le témoin : Il me semble que je l'ai dit. 
M. le président : Ah ! 

Le témoin : Oui, autant qu'il m'en souvient. 
M. leprèsidenl : Vous prétendez avoir dit cela 

Combettes?—R. Que voulez-vous que je fasse? 
JW. le président : Ce que je veux que vous fassiez 

vous le dire. Je veux que vous ne soyez en butte ni !> -
ni à de mauvaises inspirations ; je veux que vous soye - r 
sobre de paroles, plus réservée, plus grave ; je veux qt> .

( 
ne vous préoccupiez pas des rires qu'excitent dans f a' ^ 
certaines de vos réponses, qui, dans une cause P

arel
 .?>' j'en-

vraient pas exciter l'hilarité. Voilà ce que je vous conseï i ■ ^ 
tendrai les autres témoins, et ee sera après celte ep

rel 

je statuerai à votre égard. (Sensation;)
 va

it«» 
M'My.Le témoin a dit que Cécile Combettes » ^ 

panier à son bras. Je désire qu'on lui représente le ^ 
est là sur le bureau des pièces à conviction.— R- *• '

t
 fait-

pas ce panier... Il était comme ça, et il était atiire"
1 

(On rit.) - 1 ,-tait a«' 
JW. le président : Comment il était comme.... et ". 

trement fait? — R. Il
 se

 fermait comme celui-là; ma -
plus grand et plus grossier. Je. lui voyais ee pB"

,e 

longtemps. 

D. Combien de lemi>s? — R. Avant le carnaval, .jet
1
* 

JW" Joly : Je voudrais savoir si dans les conversant» . p 

confidences que cette femme a faites, elle
 11 aJ^. gjto^''' 

qu'elle connaissait la maison où le crime avait et ^u* 
uVelle le savait de source certaine, et qu'elle ira 

1 audience ? (Mouvement prolongé.) vari
8
'^ 

JW. le président : Vous avez répète, à quelque»^ 
près, que nous apprécierons, ce que vous aviez ai

 18}?
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truclion. Depuis, avez-vous dit : Jeu sais bien uu\. ^
 0

W 
puis indiquer la maison OÙ on a tué Cécile, et si o» . ̂  
ge, je le dirai à l'audience?—R. Je n'ai pas ditça. 
dire que c'était dans la maison Piquet.

 vo
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M. le président : Je no vous demande pas ce 4' ^ ^ 
entendu dire: mais coque vous avez dit depuis t ^ ̂  

La femme Sabathié : On m'a dit qu'on l'avait 
maison Biquet. (Mouvement et murmures divers.; 
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résident 
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in le mon 
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 Pourquoi avez-vous dit cela" 
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3 la faire d 
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rce 
j qu'enfin on voulait me faire passer pour un 

^téniwn. . ordonnons que M. le docteur Panas-
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enwndi' en vertu de notre pouvoir discrétionnaire. 

ïS'!iheSrégalement M. Andrieux fils et ta femme 

V°
n
 f manière à ce que ces trois témoins puissent être 

Ri?adaûs dans celte audience. 
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ppelleront aussi. Vous m'avez dit qu'elle an-an 

i"[ff son mouchoir. . 
î^î Où était son panier; 

ire. 

R. Il était sur l'appui de la fenè-

toujours dit qu'elle le portait sous son bras. — 

pendant que vous marchiez, 

isieur. 
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« [e ju°e d'instruction cherchant a lui laire préciser le jour, 

lu ("disait qu'elle pouvait se tromper sur le jour et sur la per • 

sonne. Elle répond : « Je puis me tromper sur le jour, mais 

je ne ine trompe pas sur la personne. » 

« A celte observation : « Pourquoi avez-vous tardé si long- j 

lemps pour parler de cela ? » Elle répond au juge d'instruc- j 

tion: « Je n'osais pas en parler, tant mon maître était mé-

chant.» . . 
M. leprèsidenl : Vous venez d'entendre cette déposition. Ce ! 

qui en résulte, c'est qu'alors vous disiez que si vous aviez vu | 

Cécile, c'étaitleS ou le 9 avril, parce que votre maître vous 

avait payé votre mois, parce que vous aviez encore dans la ; 

poche l'argent que M. Bompierre vous avait donné. Et aujour-

d'hui vous prétendez que c'était le 45. Aviez-vous l'argent do 

M. Bompierre dans la poche quand vous avez rencontré Conte? 

— IL.l'avais bien dans ma poche l'argent que M. Bompierre 

m'avait donné pour mon mois, mais il m'en avait donné d'au-

Iro la veille. Celait pour acheter un gigot pour dîner diman-

che avec Raymonde. (On rit.) 

D. Enfin, quel jour vous a-t-il donné cet argent ? — Un sa-

medi. 

D. Un samedi? — R. Non, un vendredi. 
1 M. leprèsidenl : Vous oubliez que ça aurait dû être le mer-

credi, puisque c'est le jeudi 15 que vous dites avoir vu Cécile 

Combettes. (Sensation.) 

La femme Sabathié, troublée : Il me l'a remis le jeudi au 
soir. 

M. le président : Encore un mensonge; vous déclarez que 

vous aviez l'argent de M. Bompierre dans la poche quand vous 

avez rencontré Cécile le matin, et c'est le soir que l'argent 

vous aurait été remis. Cette déclaration a été démentie par M. 

Bompierre, qui a dit à l'aide de son carnet, qu'il vous avait 

payé le 7 ou le 8 avril. Aujourd'hui vous dites : « J'avais bien 

argent de mon mois, mais mon maître m'avait remis la veil-

» Je vous demande la veille de quel jour? vous m'avez 

répondu d'abord le samedi, et puis le vendredi, et puis le jeudi 

son
1
. Noos arrêtons- nous là... Eh bien! il y a lin mensonge, 

ie témoin : Que voulez-vous... Je me trompe. 

M. le président : Vous ne pouvez pas vous tromper sur un 

lait semblable, vous auriez gardé le gigot depuis le jeudi jus-

q« au dimanche. (Hilarité générale et bruyante. Murmures.) 
te témoin se tait. 

*. le président: Nous serons obligés de faire pvacuer la 

salle si le public n'a pas plus de réserve, de discrétion et d'or-
dre qu'il n'en a. 
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M. leprèsidenl : Voilà des dates qu'on peut préciser à l'aide 

d actes de l elat civil. Comment se nomme le ménuisier? — 
R. Il s appelle Ciosat. 

M. le président : C'était sa femme qu'on enterrait, il se rap-

pellera bien I heure du convoi. Le vendredi 10, que s'est-il 
passe ? 

AI. llmnpierre : Le vendredi matin, Madeleine me dit : « On 

a trouve dans le cimetière Saint-Aubin une jeune lille morte.» 

Elle ajouta : qu'elle appartenait à une femme qui vendait 

des mouchoirs, et s'écria : « Oh mon Dieu ! la pauvre Marion!» 

Je lus dans les journaux que c'était Cécile ; je ne fis guères at-
tention à cette contradiction. 

Depuis elle a beaucoup bavardé (on rit); elle disait fliie 

e'etait pour perdre l'établissement qu'on avait mis là cette 
jeune fille. 

M- leprèsidenl : Quand vous a-t-elle dit pour la première 

lois qu'elle avait vu Cécile Combettes? — R. Vers le 1 ou 5 

mai, un jour qu'elle me dit : « Le gros monsieur de la rue 

du Puits-Clos ne vous estime plus.... et j'ai vu cette fille à 

Saint-Aubin. » Je me rappelle les deux propos. Le 7 mai, je 

renn ais chez mo
;
, mon tailleur me dit : « Vous ne savez pas 

ce qui est arrivé? Le commissaire central est venu chercher 

Madeleine ; elle est allée déposer au Sénéchal. Un moment 

après, un huissier vint me chercher aussi, et je déposai. Je 

dis à M. le procureur-général et à M. le juge d'instruction : 

J'ai engagé Madeleine à déclarer la vérité ; je pense que vous 

entendrez quelque chose de bon. Je sus que le soir il s'était 

présenté un grand jeune homme qui demanda Madeleine. Le 

tailleur me dit : « C'est le commis de M. Combes, marchand 

épicier rue du Puits-Clos, qui vous en veut. Ce M. Combes 

était l'homme à propos duquel Madeleine m'avait dit : « Le 

monsieur de la rue du Puits-Clos ne vous estime plus.» 

M. le président : Vous avez remis à la justice un carnet sur 

lequel vous étiez dans l'usage de marquer les paiemens que 

vous faisiez à Madeleine. — R. Le voilà, Monsieur le prési-
dent. 

Le témoin ajoute que Madeleine est allée chez Raymonde 

pour se plaindre de ce que cette dernière n'avait pas voulu 

dire que c'était le 15 qu'elle était allée chez elle. Raymonde 

répondait en plaisantant : «Moi, j'aurai une robe, el vous, 

vous irez en prison. «(Elle parlait de sa taxe de témoin.) 

M. le président ordonne, en vertu de son pouvoir discrétion-

naire, que le carnet de M. Bompierre sera communiqué aux 
jurés. 

MM. les jurés l'examinent. 

M. le président, souriant : Cet examen doit être fait avec 

quelque discrétion, Messieurs. 

Le témoin : Oh ! Monsieur... 

D. C'est le 8 que vous avez payé Madeleine?—R. Oui. 

D. Vous lui avez donné en même temps un fruit confit pour 

Raymonde?—R.Oui, Monsieur. 

D. C'était bien le même jour? — R. Oui, Monsieur. 

D. Et Raymonde est venue chez vous le dimanche d'après? 

— R. Non, le 13, c'était un mardi. 

D.De sorte que vons êtes sur que la commission a été donnée 

avant le 15?— R.Oui. 

I). Revenons au 15 ; ce jour- là, dites-vous, on enterrait la 

femme Ciosat, et vous vous rappelez très bien? — R. Je me 

rappelle que l'enterrement entrait à l'église à neuf heures ou 

neuf heures un quart. Madeleine était alors chez moi. Les 

personnes qui revenaient de l'enterrement l'ont vue à ma fe-

nêtre une heure après; elle n'est sortie qu'au bout d'une heure 
encore. 

M. le présidenl : Elle persiste à dire qu'étant venue chez 

vous à huit heures, elle a préparé le feu, qu'elle n'a point al-

lumé; que vous lui avez ordonné, sans vous lever, d'aller 

prendre un fruit pour les porter chez Raymonde, et elle l'a 

fait. — R. C'était le 8 et j'étais levé. 

Ma leleine : C'est le 1G. Il y a eu une scène terrible. 

M. Bompierre sourit en haussant les épaules. 

D. M. Bompierre ne vous a-t-il pas engagé à mettre votre 

petit-fils chez les frères .' — R. Ni mon petit-fils, m rien. 

La femme de ménage, entrant dans de longues récrimina-

tion contre son ancien maître, l'accuse de l'avoir injuriée, me-

nacée, battue. « Oui, s'écrie-t-elle, il m'a battue ; jusqu'à pré-

sent je n'avais pas voulu le dire. » 

M. Bompierre oppose à ces allégations une dénégation lor-

melle. 

M. le présidenl : Je ne vous en fais pas un reproche, mais 

M. Bompierre a constaté que vous étiez alors dans la misère 

et mal vêtue, tandis qu'aujourd'hui vous êtes mise proprement. 

Madeleine: Voudriez-vous que je sois entrée ici avec des 

jupons percés; d'ailleurs, dans l'été, on met ce qu'on a. 

D. Depuis il s'est opéré un changement; on vous trouve 

beaucoup mieux vêtue. — R. A présent je ne fais rien. 

M. le présidenl : Cela ne vous donne pas plus de ressources 

de ne rien l'aire. — Témoin Bonpierre, connaissez-vous les 

moyens d'existence de cette femme? 

M. Bompierre : Je sais qu'elle avait deux fils ; j'ai même eu 

l'occasion do lui prêter 40 fr. pour un de ses fils. 

Madeleine : Je lui en dois encore 20. Je no suis pas allé les 

lui rendre crainte qu'il me batte. (Nouvelles rumeurs.) 

M. le président : M. Bompierre avait été assez bon pour vous. 

M. Bompierre : Si je l'ai payée le 8 au lieu du 7, c'est que 

chaque mois je voulais lui retenir sur ses gages ces 20 francs 

Et puis elle me priait tant que le lendemain je la payais. 

M. le président à la femme Sabathié : Comme nous de-

vons apprécier le degré de sévérité que nous devons ap-

porter dans l'application des mesures émanant de notre 

pouvoir discrétionnaire, nous ne vous faisons point en-

core arrêter. Nous verrions cependant le plus grand 

danger à ce que vous pussiez communiquer soit avec les 

témoins au dedans, soit avec les personnes du dehors, 

vous resterez donc sous la surveillance d'un gendarme 

jusqu'à la fin des débats. 

Gendarmes, que cet ordre soit exécuté ! 

Nous verrons plus tard ce que nous aurons à l'aire. (Sen-

sation générale et prolongée.) 

Les agens de la force publique s'emparent aussitôt de 

cette vieille femme. Elle ne paraît que médiocrement ef-

frayée; ses exclamations et ses discours entrecoupés de 

gestes et de clignemens d'yeux ne changent pas de na-

ture. 

M. le président : Monsieur Bompierre, vous pouvez vous 
retirer. 

Le témoin : J'ai encore quelque chose à dire. 

M. le président : Parlez. 

frère Laurien. Une voiture serti à la disposition des delenseur*/ 

Quatre voilures recevront Messieurs les jurés. L Mens, jurés 

H ipplrinentaires mouleront dans une cinquième. D.-s voiture» 

seront également préparées pour la Cour. 

L'audience est levée à cinq heures. 

On nous assure que Madeleine Sabathié va, d après les 

ordres de M. le président, passer la nuit dans ta maison 

de justice. 
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D. Le 16, à quelle heure est-elle venue? — R. Vers les neuf 

heures. 

M. le présidenl. : V avait-il chez vous un M. Seguin ? — R. 
Non. 

D. Madeleine prétend que vous avez eu un moment d'em-

portement et que vous avez dit : « Ce sont les frères qui ont 

fait cela.» — R. Comment l'aurais-je dit, je ne savais rien 

alors. Ce n'est que le lendemain 17 queje suis allé du coté du 

cimetière. Madeleine avait un petit-lils; c'est moi qui lui ai 

conseillé de le mettre chez les frères; je n'avais jjas de haine 
contre eux. 

D. Précisez bien le jour où elle vous dit qu'elle avait vu 

Cécile Combettes. Vous dites qu'elle a prétendu pour la pre-

mière fois avoir vu, le 15, Cécile Combettes? — R. Le 4 ou 

le 5 mai, lorsqu'elle m'a dit : « Le monsieur de la rue du 

Puits-Clos ne vous estime plus. » 

D. S'il n'y a pas d'indiscrétion, je vous demanderais s'il est 

vrai qu'il ne vous estime plus ? — R. Nous faisions naguère 

parti du même cercle; nous avions cessé de nous voir. 

D. Quand vous a-t-on parlé de ce grand jeune homme qui 

est venu demander Madeleine chez vous ? — R. C'est le 7 au 

soir; il venait chercher Madeleine au nom dé ce M. Combes. 

D. Est-ce que vous n'aviez jamais vu cette femme aussi bien 

vêtue qu'elle l'est aujourd'hui? — R. Jamais. 

D. Quand elle est allée déposer devant la justice, elle était 

en haillons? — R. Oui; très mal vêtue. 

D. Quel était son état mental ? — R. Elle n'est pas folle. 

D. Etait-elle sujette à une exaltation religieuse ou politique? 

— R. Non : eie va à la messe... elle se confesse. 

La femme Sabathié s'approche sur l'ordre de M. le prési-

dent. 

M. le président : Madeleine, vous avez entendu cette déposi-

tion. M. Bompierre nous a dit que c'est le 8 avril qu'il vous 

a donné Vécu de cent sous et un fruit confit. — R. Ce n'est pas 

W même jour qu'il m'a remis l'argent et le fruit. 

D. Peu importe... Vous a-t-il remis l'argent le 8 ou le 15 ? 

— R. C'était un jeudi. 

M. le président : Vous alliez inviter Raymonde ? 

La femme Sabathié, [qui a déjà paru insister à dessein sur ce te 

explication : U voulait déjeuner avec elle en tête-à-tête le di-

manche. (Murmures.) 

M. le président : Laissons de côté ces détails. Quand M. Rom-

pierre vous a t-il dit d'aller inviter Raymonde? 

La femme Sabàthié laisse échapper un véritable déluge de 

paroles. 

D. Répondez-donc d'une manière un peu précise. — R. C'é-

tait le jeudi, le jour qu'il pleuvait; c'était le 15. 

M. le président : Rien. Et vons, Monsieur Bompierre, vous 

êtes bien sûr que le 13 avril Raymonde est venue chez vous ? 

M. Bompierre : Oui. Elle médit : « Je ne suis pas venue 

dimanche parce que madame était malade. » Je lui dis: « Ve-

nez jeudi prochain, si vous voulez écrire à Carcassonne. » 

Madeleine Sabathié, avec maliee : Je crois bien ! c'était 

pour la faire dîner en tèle-à-têle avec lui. 

M. le président : Voyez combien le scandale coule peu à 

vo're charité.... vous revenez sans cesse sur ces détails, alors 

que vous devriez m'expliquer l'emploi des heures. Prenez 

garde ! loin de l'aire croire à votre sincérité, cela ferait croire 

à un mensonge et à la profanation. 

(La terrible femme de ménage prononce entre ses dents 

quelques mots que nous n'entendons pas.) 

JW. le président : Voilà pour cette journée. Passons à la 

journée du 15, selon M. Bompierre. — M. Bompierre prétend 

qu'il est si peu vrai que ce que vous reportez au 15 se soit 

passé ce jour-là, que vous n'êtes pas sortie. Savez-vous qu'on 

a enterré Mme Ciosat ce jour-là ? — R. Je savais qu'elle .était 

morte, je n'ai pas vu son enterrement. 

M. le présidenl : M. Rompierre soutient qu'il était à sa 

fenêtre avec vous, vers neuf heures, quand l'enterrement en-

trait dans l'église. — R. Je ne me le rappelle pas. 

M. le président : Comment ! la mort d'une femme que vous 

connnaissiez a laissé moins de souvenir dans votre mémoire 

qu'une rencontre avec une jeune fille que vous connaissiez à 

peine. 

La femme Sabathié répond avec ce flux de paroles qui lui 

est propre. 

D. Le 10 au matin, vous êtes venue chez M. Bompierre?— 

R. Oui. 

D. Est ce vous qui avez ditàM. Bompierre qu'on accusait 
les frères ? — li. Oui, et il a repondu : on a raison. 

M. le présidenl : Voyez, était-ce bien charitable ce que vous 

didez là. Vous rapportiez qu'on accusait les frères, et il n'y 

avait que quelques heures qu'on avait découvert la mort de 

Cécile Combettes. 

Madeleine : On le disait parlent; j'ai dit que ce n'était pas 

les frères. 

,W. /c président: Vous êtes encore en contradiction avec M. 

Bompierre sur un point. D'après lui, c'est le 17 et non pas le 

10, que vous avez rencontré M. Seguin chez lui. 

R. Oui; cette fem-

: « C'est vrai que je 

la maison de Mouli-

M. Bompierre: Samedi dernier, j'ai rencontré M. Panassier 

derrière l'hôtel de l'Europe; voici ce que M. Panassier m'a 

raconté : « Madeleine m'a dit : Je sais la maison où le crime 

a été commis, et je la ferai connaître à l'audience. » 

M. Panassier, docteur-médecin, est introduit. 

M. le président l'interpelle sur ce point. 

M. Panassier : Cette femme, que j'ai rencontrée samedi, 

m'a dit: « Non seulement j'avais vu cette petite la veille de 

la mort ; mais je sais bien autre chose... je connais la maison, 

et je le dirai. » (Mouvement.; 

M. le. président : Femme Sabathié, répétez-moi ce que vous 

avez dit à M. Panassier. 

Madeleine: Je lui ai dit que c'était bien vrai que je con-

naissais à peu près la maison... 

M. le président : Ecoutez ; puisque vous connaissez la mai-

son où Cécile Combettes a été tuée, faites-nous part de cette 

découverte importante? 

Madeleine : C'est dans la maison Riquet, du coté du canal 

du Midi. 

M. le président : M. Aumont, vous avez exploré cette mai-

son? — R. Oui, elle était habitée par un employé des douanes; 

je n'y ai rien trouvé de suspect. 

La femme Sabathié : Il y a une petite qui m'a dit avoir 

entendu crier Cécile du côté de la maison Riquet. Je ne con-

nais pas son nom. Elle avait des pantalons. 

JW. le président : Vous ne portiez pas assez d'intérêt à l'ac-

cusé, à la justice, pour révéler au premier commissaire de 

police que vous auriez rencontré do pareils faits. Allez-vous 

asseoir. 

La femme Rigade est également entendue eu vertu du pou-

voir discrétionnaire. 

D. Le jour où on a trouvé le cadavre de Cécile Combettes, 

êtes-vous allée au cimetière? — R. Oui, ma maison est en 
face. 

D. Avez vous vu Madeleine Sabathié? — 

me est venue vers nous. Elle nous a dit 

l'ai vue hier, comme je vous vois, devant 

nade. » 

En ce moment, la femme Sabathié que l'huissier sépare de 

la femme Rigade, lui fait sans doute quelque signe, car M. le 

président dit à cette dernière : La femme Sabathié vous donne 

un avis charitable... Malheureuse! ce n'est pas sous la foi du 

serment que vous déposez... Applaudissez-vous en. Eli bien ! 

savez-vous ce qu'elle a déposé, elle ! d'après sa déposition, tout 

ce qu'elle aurait dit devant vous se bornerait à ces mots : 

« Pauvre enfant ! si j'avais su ça, j'aurais regardé le chemin 

qu'el'e a pris. » Et vous venez soutenir qu'elle vous a dit : 

« Je l'ai vue hier comme je vous vois. » (Sensation.) 

On introduit la grand'mère de Cécile Combettes, pauvre sep-

tuagénaire plus cassée encore par les privations et le chagrin 

que par l'âge. Elle se nomme Marguerite Rigaud, veuve Ter-
risse. 

M. le président : Racontez-nous ce que vous savez. 

La grand'mère : Le 15 au matin, la petite s'est levée, a fait 

sa prière, a pris son panier el a déjeuné. 

D. Ne vous êtes-vous pas trouvée chez votre fille le jour où 

Madeleine Sabatllié est venue lui offrir de l'argeni? — R 

Pardonnez-moi, monsieur, je suis entrée en ce moment. Elles 

discutaient et parlaient bien haut. Ma fille me dit : « Cette 

femme m'inquiè e parce qu'elle prétend que Cécile est venue 

luivetidro des cravates chez elle. » Ma présence fit cesser la 

discussion. Madeleine Sabathié dit alors : • Je venais lui offrir 

de l'argent, et quelqu'un lui en donnera davantage. » Je m'é-

criai : « Vous êtes un espion envoyé par les frères... Si j'avais 

su ça, vous ne seriez pas entrée. Passez à la porte, vous n'êtes 

qu'un espion. » (Sensation.) 

JW. le président : Cette femme a entendu Madeleine Sabathié 

prononcer ces paroles : « Je venais vous offrir de l'argent et 

quelqu'un vous en donnera davantage. » Ce qui expliquerait 

qu'elle voulait dire qu'il y avait une àme généreuse derrière 

elle, plutôt qu'elle ne voulait parler de sa créance de Castel-
naudary. 

La pauvre vieille grand'mère, qu'on a été obligé, pour l'en-

tendre de faire monter jusque sur l'estrade où sont les fau-

teuils de la Cour, descend péniblement les degrés, en s'ap-

puyant sur le bras du brave et digne Peyreignes. 

M"" veuve Tusle : Le 15 avril, dans l'après-midi, un homme 

vint dans la maison où j'habitais, à côlé de la famille Gom 

bettes. Je ne le connaissais pas ; il me parla, et me dit qu'il 

s'appelait M. Conte. Je lui demandai : « Qu'est devenue cette 

petite? » Il me répondit : « Je n'en sais rien, madame.,. Je l'ai 

conduite ce matin chez les frères.., J'y ai resté trois-quarts 

d'heure. En descendant, je l'ai demandée au portier... Il m'a 

dit qu'il ne savait pas ce qu'elle était dévenue. » Dans l'après-

midi, M. Conte revint encore dans la maison que j'habite. Je 

dis qu'il était obligé, puisqu'on la lui avait confiée, de rendre 

cette jeune fille à sa famille. Il répondit qu'il était obligé de 
partir pour Auch. 

Le témoin a vu entrer la femme Sabathié chez la femme 
Combettes et lui offrir do l'argent. 

M. leprèsidenl : Madame Combettes paraissait-elle la con-

naître? — R. Non, M"" Combettes disait à cette femme Allez-
vous-en ! je ne vous connais pas. 

M. le président : Messieurs les jurés, nous allons lever l'au-

dience, Demain dimtinclie il n'y en aura pas. Elle sera reprise 
lundi : ce îoiir-ln nhna AviUiilAmnc la ,!....,.« ....« i — t;„.,

v 

PAKIS , 15 FÉVRIER. 

— La collecte de MM. les jurés de la première quin-

zaine de ce mois, s'est élevée à la somme de 205 francs, 

qui a été rc >artie par portions égales de 51 Fr. 25 cent., 

entre la Société de patronage des amis de l'enfance, celle 

fondée en faveur dus orphelins, celle des Jeunes détenus 

et libérés, et la colonie de Mettray . 

— En rapportant, dans notre numéro du 10 de ce mois, 

les circonstances curieuses de l'arrestalion de cinq indi-

vidus prévenus d'être les auteurs de nombreux, vols à la 

vrille, commis dans un rayon de près de cent kilomètres 

autour de Paris, nous mentionnions qu'entre autres valeurs 

saisies en la possession du nommé Kirch, l'un d'eux, se 

trouvait une traite de mille francs, tirée par MM. Feret 

frères, marchand de bois à Fécamp, sur un maître char-

pentier des Loges. Ce détail, consigné dans la Gazette 

des Tribunaux, étant venu à la connaissance de M' Gelée, 

notaire à Fécamp, dans l'étude duquel un vol impor-

tant avait été commis dans la nuit du 5 au 6 février, 

cet officier ministériel s'est empressé de faire le voyage de 

Paris pour fournir à M. le juge d'instruction Hatton, 

chargé de cette affaire, tous les renseignemens de nature 

à faire constater la culpabilité des vrilleurs, dont les 

mesures sont d'ordinaire si bien prises qu'il est presque 

impossible de réunir des preuves contre eux. 

C'est dans la nuit du 5 au 6, ainsi que nous venons de 

le dire, que le vol- avait été commis dans l'étude de M" 

Gelée. Comme toujours les voleurs avaient percé les volets 

extérieurs à l'aide de mèches anglaises, puis ils avaient 

enlevé adroitement un carreau de vitre pour faire jouer 

l'espagnolette de la fenêtre, avaient pénétré dans l'étude 

et avaient t risé le tiroir-caisse d'un bureau où, indépen-

damment d'une somme dè 2,600 fr.en numéraire, se trou-

vaient différentes valeurs qu'ils avaient enlevées, et dont 

faisait partie la traite de MM. Feret frères sur le maître 

charpentier des Loges. 

Une nouvelle arrestation a été opérée hier. Ce nouvel 

inculpé paraîtrait avoir pris part à des vols à fa vrille qui 

ont été commis tout récemment dans l'arrondissement de 

Pontoise et à l'Ile-Adam, où différons propriétaires ont 

été dévalisés, notamment M. le comte de Brise, dans le 

château duquel on s'est introduit dans (§ nuit du 30 au 31 

janvier, et où l'on a volé des couverts, d'argent, de fa 

vaisselle plate et d'autres objets de prix. 

— M, l 'AL'ST.lN -IlÉt.iE publia, il y a deux ans un premier 

volume, de son Traite de l'instruction criminelle, renfermant 

I'HISTOIRE et la THÉORIE de la procédure criminelle: cet ou-

vrage, digne de la réputation du savant criminalïste qui avait 

été l'un des auteurs de la Théorie du Code pénal, a été suivi 

bientôt de la première partie de V Action publique et de l'^lc-

tion civile; aujourd'hui l'éditeur de M. Hélie annonce la se-

conde partie ; voilà donc trois volumes de cet important ou-

vrage qui peuvent donner la mesure de la portée de l'auteur 

et de l'utilité de son travail. Ces trois volumes comprennent, 

comme on le voit, deux parties distinctes et complètes toutes 

deux. On rendra compte avec empressement des deux derniers 

volumes de l'Action publique et de V Action civile. L'auteur a 

traité des questions du plus haut intérêt et d'un intérêt actuel. 

M. Hélie a marqué sa place au premier rang des écrivains qui 

ont honoré la science du droit. L'ouvrage qu'il a entrepris et 

qui résumera les travaux de sa vie entière, a fixé l'attention 

et mérité l'estime de tous les jurisconsultes qui étudient le 

droit criminel. A l'étranger, en Relgique et en Allemagn#sur-

tout, les sympathies les plus honorables ne lui ontpas manqué, 

"(609) 

— On recommande aux familles, comme étant upe des 

plus anciennes et présentant le pins de solvabilité, la maison 

d'assurance militaire de MM. Xavier de Lassalle et C
e

, dont 

les bureaux sont toujours et seulement jilace des Petits-Pères, 

9, (maison du notaire). (618) 

— Au Théâtre-Italien, hindi, par extraordinaire, au béné-

fice de M. Tagliafico et pour les dernières représentations de 

M
,,E Alboni, le spectacle sera composé du 2e acte do Semira-

mide et du 2
e
 acte de Ce.nerenloia, chantés par M**" C.risi Al-

boni, Lablàche, Coletti, Rouconi, Tagliafico et Cellini. 

SPECTACLES DU 16 FÉVRIER. 

OPÉRA. — %f acte du Comle Ory, C.riseldis. 

FRANÇAIS. — La Nuit de Noël." 

OPÉRA-COMIQUE. — 

ITALIENS. — 

ODÉON. — Le Dernier Figaro, 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Monte-Cristo (1" partie). 

OPÉRA-NATIONAL. — Le Rrasseur de Presto» . 
VAUDEVILLE. — 

VARIÉTÉS. — Une Dernière Conquête, Lauzun, les Extrêmes. 
GÏMNASE. — Christophe, Léonie, la Clé dans le dos. 

PALAIS-ROYAL. — L'Eufant de quelqu'un, le liane d'hqitres; 
PORTE-ST-MARTIN. — La Fin du Monde. 

GAITÉ. — Cristophe Colomb. 

AMBIGU-COMIQUE. — Notre-Pame-des-Anges. 

r)ioiiAMA — Boul. B.-Nouv.. 20. Vue deChine; Fête des La 
-aillera. 

AUDIENCE BES CBI££| 

Par 
Etales du 
nest MOREAtT 

Mr-
a-p* GRAND ET BEL HOTEL 

Se'lne au Pala^e-Just^'a ParU.t deutlj
 m

" **** 

P^Z7Ô^m^
m aveCTOU

'''
ji

"''
lin el

 dépendances, sitné à 
^«tot^^-^W

 le
«''-™nten,in,e de 2,471 

2* D'une maison sise à Paris, rue dn l'our SKicrmain ->4 avec 
cour et dépendances, d'une contenance siinerfinell,, de 2 12 «ÂlVe. e* 

L adjudication aur» lieu le mercredi 23 février 1818. 
Mise à prix. 

Premier lot, 320,000 fr. 
Deuxième loi, • 50,1100 

S'adresser pour les renseignemena : 

!• A M« Êrnest Moreau, avoué, plaee Royale, 21 ; 
2* A M" Leaieur, avoué, rue d'Antin, li);' 
3» A M* Thiac, notaire, plaee Daiiphino, 2Î; 

4° A M' DUCPI , rue du Faab.-Pouiwonière, î(i-
5» A M. Tlfouflet, rue Haillel, I . 

Et sur les lieux 
(OT34) 

Paris 

ce jour-là, nous exécuterons la descente sur les lieux 
que j avais indiquée à l'une des dernières audiences, et qui a 

dù être ajournée, à cause de l'état de l'atmosphère. 

Les témoins, particulièrement les médecins, les experts, le 

commissaire de police Lamarle. le brigadier Couines, Laro 

que, Raspaud, Lévôque, Denat, s'y trouveront, 

AI' tla .ic : Votre intention, Monsieur le président, est aussi 
d'y faire conduire le frère Laurien ? 

M: le président : Sans doute; nous avons donné des ordres 

afin qu'une voiture puisse y conduire l'accusé Léotade et le 

GRANDE PROPRIÉTÉ
 1 LU 1

 *>
M

 MIGEM, 

immobilière du Tribunal civil de 1 1 S in '. ''" V"" "'T d^ 9ai8ie" 

•Sur rfi H# S ̂ M-^:::^:' "™:e M:^a,:: 

(la il de ladite boulangerie, et immeuble par destination 
L, adjIndication aura Ken le 14 lévrier isiS 

Sur la mise a prix de : ÏO.OÛO Tr. 
S adresser pour les miFcigncmcos : 

1° A M' sflgeon, avoué poumuivaiit, demeurant à 
lions-Knlans, 21, dépositaire d'une copie Se l'enchère 

i: A s: îttvr^c^^^1"^^ ,; -
p. aris, rue de» 



399 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 16 FÉVRIER 1848 

OHAMBHIS ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Paris 

USINE ET MACHINES Etude de M' ROBERT, 
avoué à Paria, rue du 

Cros-Chenet, (i, et de M' PINSON, avoué, rue St-Honoré, 333. — Vente 
aux enchères publiques, en l'étude de M'' Lefébure de Saint-Maur, no-
taire à l'aris, sise rue Neuve-Saint-Eustache, 45, par son ministère et 
celui de M" Guénin, aussi notaire à Paris, le 28 février 18|8. à midi 
précis, 

Sur baisse de, mise h prix, eu quatre lots : 

1° D'une grande et belle usine ou établissement de grosse serrure-
rie et de construction de manhines, en pleine exploitation, à Paris, rue 
du la Bienfaisance, 30, ensemble de l'achalandage et la clientèle y at-
tachés; des forges, machines à vapeur, atelien, outils et ustensiles in-
dustriels de tout genre servant à l'exploitation du fonds de grosse ser-
rurerie, du droit aux baux notariés des lieux, et à l'acquisition des 

immeubles où s'exploite ledit établissement, le tout d'une contenance 
de 5,372 mètres environ. 

Mise à prix réduite, 120,000 francs. 
J° De trois machines à raboter construites d'après le système Witl-

worth, et formant chacune un lot séparé. 

Mise à prix, 2e lot, 8,000 francs. 
3' lot, 8,000 
4 e lot, 9,500 

145,500 
Le paiement du prix aura lieu : un quart comptant, le 2° quart le 31 

décembre 1S48, le 3' quart le 31 décembre 1849, et le dernier quart le 
31 décembre 1850. 

NOTA. — Dins le mois qui suivra l'adjudication, il sera procédé à la 
vente aux enchères publiques, par le ministère de M* Chauvelot de 
l'onfol, eommlssaire-prîseur, des machines, outils et ustensiles servant 
à l'exploitation du fonds de construction de machines. 

S'adresser pour les renseignereens : 

I" A M e Lefébure de Saint-Maur, nntaire, rue Neuve Saint-Eusla-
ehe, 45; 

2° A M" Guénin, notaire, place Louis XV, 8; 

3* A M" Robert, avoué, rue du Gros Chenet, 6; 
i" A M' Pinson, avoué, rue Saint-Honoré, 333; 
Et sur les lieux, à M. Chagot et à M"" veuve Bruaet (G988) 

' Paris M il ÏOrtrJO Adjudication en la chambre des notaires 
— IfiâloUilO de Paris, par le ministère de M" BAUD1ER, 

l'an d'eux, le 14 mars 1848, da deux maisons, rue du Helder, 12 et, 12 
bis. 

Produit net de la première, 32,000 fr.—Mise à prix, 500,000 fr. 
Produit net de la seconde, 19,000 fr. — Mise à prix, 300,000 fr. 
S'adresser andit M' Beaudier, 29, rue Caumartin. (0997) 

êtr FERMEDË MORYAUX WÉ$Ï 

avoué à Iîriey (Moselle). — Vente par licitation, en l'étude et par le 
ministère de M" Sécheret, notaire à Audan-le-Roman, arrondissement 
de Briey, département de la Moselle, le lundi G mars 1848, heure de 
midi, d'une propriété dite la Ferme de Morvaux, située sur h; territoire 
de la commune de Tucquegneux, susdit canton. 

Eu exécution d'un jugement ren lu par le Tribunal civil séant à Briey, 
le 9 décembre 1847, à la requête de dame Marie-Philippine Colin, sans 
profession, demeurant à la ferme de Morvaux , ayant pour avoué M e 

Rollin ; 

Contre Nicolas Hurlaux, vigneron, demeurant a Rombas, en qualilé 
de subrogé-tuteur de Eugène-Denis-François-Désiré et Louis-Parfait 
Hurlaux, mineurs nés du mariage d'entre ladite dame née CoUin, et 
Pierre-Nicolas Hurlaux, son mari, décédé, ayant pour avoué M" Gas-
saux, 

M" Sécheret, pour ee commis , procédera aux lieux, jour et heure 
indiqués, à la vente par licitation aux enchères publiques et à l'extinc-
tion des feux, de la Ferme dite du Morvaux, située sur le territoire de 
la commune de Tucqucgueux, canton et arrondissement susdits, com-
posée ainsi qu'il suit : 

* Terre» labourables : 

Saison de la Ronde-Pièce. — Sept pièces de 

terre, d'une contenance totale de 13 hect. 08 ares 71 c. 
Saison longeant le bois.— Une pièce de terre 

de la contenance de 

Saison sur le patis. — Quatre pièces de terre 
d'une oonlenance totale de 

Pré : 
Cinq parcelles de pré d'une contenance to-

tale de 

Chénevière : 
Une chénevière longeant le bâtiment et le 

potager, ayant de surface 

Jardin : 
Un jardin potager de la contenance de 

Maison, Cour et Gué: 
Une maison d'habitation élit/exploitation , 

entre les dépendances de la ferme de part et 
d'autre , composée d'un corps de logis, traversé 
par une allée ; à droite, une cuisine, deux 
eliambres et une chambre à four ; à gauche, 
une chambre et une distillerie; écurie, grange 
et soutré ; greniers au-dessus du tout; remise, 
cours au levant, au couchant et au nord ; puits 
dans celle du levant, gué dans celle du cou-
chant : le tout entouré de murs, et contenant 

Total de la contenance de la propriété : 42 28 27 

Les immeubles ci-dessus, plus amplement désignés au cahier de} 
charges dressé par M" Sécheret, le 23 janvier 1318. seront adjugés en 
un seul lot, sur la mise à prix de cinquante-cinq mille francs, outre les 
charges, ci 55, COU fr. 

12 09 32 

12 74 3(1 

3 72 1 5 

1 J 5 

13 78 

36 90 

S'adresser, pour les conditions de la vente, à M" Sécheret et Rollin, 
et pour voir'la propriété, à M'"" veuve Hurlaux, qui l'habite. 17002) 

2, RUE YIVIENNE. M. PH. JUGE, « Œ 
des propriétaires d'hôtels et maisons meublés de Paris, prie 

MM. les maîtres d'hôtel, en général, de vouloir bien lui adres-

ser toutes leurs lettres, portant avis, renseignemens relatifs 

à la société, ou demande de sujets pour le service de leurs 

maisons, au siège de la société, rue Vivienne, 2. (til )7, 

iPlrt iTDP
 en

 P'
EME

 exploitation à Paris, à vendre ou à 
IttLÂliuu louer présentement; s'adressera M' Delapalme, 

notaire, rue Neuve Saint-Augustin, 3. (MN7) 

0 VQ AQA feuilles, ou 80 cahiers papier à lettre grand-

h £il, 4ou Poulet superflu satiné, et i fr. le plus grand 

format de commerce. REGISTRES, depuis 50 e. les 100 pages. — 

Hue Joquelet, n° 8, au i", près la Bourse. (580) 

BONS VINS ORDINAIRES 
à 30 cent, la bouteille. | Bordeaux ou Bourgognes, 

à 50 — .le litre. | rouges ou blancs, rendus, 

à 110 fr. la pièce. | sans fraisa domicile. 

Dans tous les vignobles de France, l'abondance de la ré-

colte a produit une baisse sensible : cependant dans Paris, le 

prix des vins n'a point baissé. Pour remédier à cet état de 

choses, si préjudiciable aux petits ménages, la société BOIIDE-

LAISE ET BouiiGiiiGNONXE, rue Neu o-Saiiit-Aiigustiii, 7, vient 

d'opérer une réduction considérable dans le prix de ses vins 

ordinaires, et invile le public à eu profiter; vins supérieurs à 

45, 50, 00 et 75 centimes, f ins fins de 1 IV. à 0 fr. la bout. 

 (5S6) 

YÊTEMENS IMPERMÉABLES ̂ SÏ'S 
et de l'humidité. — BAS DE MARAIS et JAMBIÈRES pour la chasse. 

—SEMELLES pour chaussures. — FEUILLES DE GOMME , d'un très 

bon emploi dans les douleurs rhumatismales, etc. — CLYSOIRS. 

— URINAUX portatifs d'un nouveau modèle, extrêmement sim-

ples et commodes. — TABLIERS DE NOURRICES , etc. — BRETEL-

LES, JARRETIÈRES, CEINTURES, LACETS et toutes sortes de TIS-

SUS ÉLASTIQUES. — Maison RVTTIËR ET GCIBAL, i, rue des 

Fossés-Montmartre. — Tous les produits portent l'estampille 

de la fabrique el se vendent à garantie. (fil 9) 

RELIURE MOBILE L^U^rd^ , 
pour mettre et retirer a volonté des pièce, ," 8°uvè>-v 
très, musique, journaux, feuilletons ete PfOi&fV 
depuis G fr. LARD-ESNAULT , papetier; rue FeV^nT^' 
— — \C 

MME
 MARFÎ

 ;
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i0
 '"'

iln
°
 ct

a <Vve nCuir""^ 
fflUIUiL, prévient sa nombreuse 7i M LÉvN 

de retour à Paris et reçoit de midi à an m- !Uei« aieN. 
Vieux-Augustins , 24-. quatre | 

COFFRES-FORTS. PAUBLAN , fabricant r 
■■é, son, P^ÔW;;

1
:^^ 

FARINE DE POIS , BK GROULT 
Avec cette farine, on obtient en quelques ' 

lente purée pour potage aux croûtons, une nn"''
Cs

 "ift, 

ture d'entrées et purée d'entremets; on no, ,
 e

 P%r ^' \ 

aux soupes maigres: elle les rend plus LJ. i
a

!'
Ssi

 l 'aiÏH 
beaucoup plus nourrissantes. Prix : 70 ceniinj

 a
" «oï*l 

gramme, (se métier des contrefaçons.)
 es

 '° de^j, ' 

Chez Groult jeune, fournisseur de la reine 

norumas, 3, et rue Sainte- Appoline, lu J.?y
Ssa

Se
 Jeu

 | 

principaux épiciers de Paris et des département
 18 S 

 — ' for* 

CâCHOU COLLINI DE BOLOGNE i 
la soif, parfume l'haleine et enlève l'odeur dû cl "

 e
'

é
^ 

gros chez BEAUMONT , marchand de pipes en gros ''
e ' V' 

bre-Sec, 20, et chez tous les marchands de tabac 
1 fr. 

(BJ 

PAPIER Û'ALBESPEYRES, Irfe^S 
de province et de l'étranger, pour entretenir

 sat

P
 ^ 

tuteur, m YÉSICATOIRES. 

PANSEMENT PARFAIT DES 

TAFFETAS LEPERDRIEL. Serre-bras 

et dans les [ 

VÉSIGÀTOIRB 
Faubourg-Mont martre 

Librairie de t'harle» Hingray, éditeur des ouvrages de MM. Caucby. Cbamplonnière, Daviel. Fnustin-Hélle, Hangin, Poirel, Sonquet, Troplong, etc., etc., 10, rue de Seine près de l'Instit 

EUTESTE M TOME V DI TRAITÉ M LIÏÏfflTIOI CBIIEUJ 
Comprenant 1» SECOURE PARTIE de FACTION PU1II.IQIÏK et de FACTION CIVIIE. 

Par M. P AUSTIN-HÉLIE ** * bm~ dâStlS $$8?££. i "s"™' 1 vol. in-8 de 800!pages,$prix s 9 fr. 
NOTA. — Le tome quatrième du TRAITÉ DE L'INSTRUCTION CRIMINELLE , DE I.A POLICE JUDICIAIRE , paraîtra incessamment. 

PRIX D'ABONNEMENT 
POUR PARIS ET LES DÉPARTEMENTS 

Cn an. . . SO francs. 

Six mots. . S© francs. 

Trots mots. 14 francs. 

Rue Neuve-des-Mathurins, 18 
( CHAUSSÉS D'ANTIN). 

LE CONSERVATEUR 
Journal quotidien Politique, Littéraire et du Commerce. 

PRIX 
POUR PARIS ET LES DÉPARTEMENTS 

Avec la Réimpression 

98 francs pur an. 

BCItS A TJX : 

Rue Neuve-des-Mathurins, is 
(CBAUSSÉE D'ANT[\). 

L'Administration du CONSERVATEUR , voulant que chacun de ses abonnés puisse étudier l'histoire de la Révolution sur les documents originaux, leur donne moyennant 140 fr. seulement au lieu de 400 francs 

LA RÉIMPRESSION DE L'ANCIEN MONITEUR SEULE HISTOIRE AUTHENTIQUE ET INALTÉRÉE DE LA RÉVOLUTION FRANÇAISE DEPUIS LA RÉUNION DES ÉTATS-GÉNÉRAUX JUSQU'AU CONSULAT ( 1789-1S00), 
Cette magnifique Collection , entièrement terminée, se compose de 32 volumes grand in-8° à deux colonnes ; pour les personnes qui ne sont pas abonnées au Conservateur, elle se vend 300 fr. comptant, et 400 fr. si l'on veut jouir de dix ans de crédit. 

En ajoutant 28 fr. an prkc de l'abonnement annuel du CONSERVATEUR , chaque abonné reçoit 6 volumes la première année , — 6 vol. la deuxième, — 6 vol. la troisième, — 6 vol. la quatrième , et enfin 8 vol. la cinquième. 

SOMMAIRE DU NUMÉRO DU 16 FÉVRIEIi : Des Banquets et de leur illégalité. — Pourquoi la majorité a dû blâmer les auteurs de ces manifestations. — L'Opposition pariemeutaire et le Rannud 

du 12
e

 arrondissement. — Le veau froid transformé en pomme de discorde. — Des vues de l'Autriche et de l'Angleterre sur les Etats italiens. — Dépêches officielles. — Traité de paix entre le Mexique t 

les Etats-Unis. — Rappel du général Scott soumis à une enquête judiciaire. — Mauvaise situation financière de l'Union américaine. — Lot sur la presse soumise au Congrès espagnol. — Bruits des bureaux! 

la Chambre des députés. — NOUVELLES GÉNÉRALES : Réponse du Roi à l'Adresse de la Chambre des députés. — Nominations, Faits divers, Lola Montés éloignée de Munich, Accidens, crimes, rte.,*. 

— Cjoinpte-rendu de la Chambre des pairs, suite de la discussion sur le travail des enfans dans les manufactures — Compte-rendu de la Chambre des députés ; discussion et 'vote sur les comptes définitifs A 

1846. — TRIBUNAUX : Affaire Cécile Combettes, nouveaux incidens, nouvelle arrestation. — Bulletin de la Bourse, nouvelles commerciales. — Feuilleton : Revue musicale. 

Avis. 

Les intéressés dans la liquidation de l'ancienne Sociélé 
des Terrains de la plaine de Passy, sont invités à se 
rendre en l'étude de M" THIFA1NE-DESAUNEAUX, no-
taire à Paris, nie de Ménars, 8, le vendredi 3 mars 1848, 
à deux heures de relevée, pour entendre les comptes du 
liquidateur, qui ont déjà été présentés dans ta séance du 
23 février 1847. 

DESAUNEAUX. (620) 

AVIS. 
Voûte» le» Annonces «le MM. le» 

Officier» ministériels » tle quelque na-

ture qu'elle» «osent, celle» relative?» 

anv Sociétés commerciales, an v fora-

gia«nie» «le Ciicmins «le fer, «loivent 

«•tre déposées «Urectcmcnt au bureau 

«le la &aselle «Me» Trittwmuntae. — 

Tonte» 3e» autre» Annonce» sont re-

çue», soi! dan» le» bureaux «lu Jour-

Mal , soit chez M. Alphonse BOUCHON , 

rueTivieiiiie, :<<>. 

Dents & Dentiers Fattet 
Solidement fixes daus la bouche sa», le secours «le crochet* ni d-; ligatures, qui ue .rui >eni loujours les bonnes dénis. — La 

prononciation el la mastication sont GARANTIES, quel que toit le non b e des dents artificielles. (BEAUTÉ, DURÉE et UTILITÉ.) 

CUÉRISOX v.i MASOTICATIOX IIBMKStBAVE SSKS BIîXTS MA LADEN, 

La quatrième édition de la PROTHÈSE DENTAIRE Arr.nçu suu LES DÀSGBÉS DES DENTS A CROCHETS , i IVOTS , etc.), -
Troisième édition du GUIDE DU KUUËCR rom !.' EKT»ETÎBK DE LA BOUCHE ET I.A COSSERVATIOS DES DENTS. — Prix : 2 fr. 

En vente chez tous les Libraires, el au Cabinet da l'Auteur, 3b'3, rue St-Ilonoré, prés l'Eglise de l' Assomption. [617) 

M. Vernaut , 

rue Ventadour, 

au fond de la cour, 

FABRIQUE 

SPÉCIALE DE SIROPS 
Liqueurs fines, 

CAFÉ TORRIFIÉ 

en poudre. 
Prix de la bouteille et de la demi-bout, sans le verre.— 20 c. en plus par biles, 15 c. par 1/2 b'ies pour le verre. 

la 1/2 biie.ll
 Ia

 bouteille 

» 75 SIROP de groseilles 1 90 
«85 — de cerises . . 2 05 
» 85 — de limons... 2 30 
1 05 | — d'oranges... 2 30 

la bouteille. 
SIROP de sucre 1 30 

— de guimauve 1 60 

— de gomme . . 1 60 
— d'orgeat 1 90 

Brevet d'invent. 
sansgar. du gouv. 

C HOCOLAT de santé, no 1, bonne qual.,lel/2ko, 1 f.60 
— no 2, fin — i »» 
— à la vanille — 2 50 

la 1/2 biie.il la bouteille, la 1/2 b"e, 
1 05 S IROP de Punch... 2 80 t 60 
1 15 Eau de fl. d'orange 1 90 1 05 
1 25 - de menthe.. .. 1 90 1 05 
1 25 II — de Cologne... 2.80 1 60 

par procédé 
MÉCANIQUE 

C HOCOLAT de santé, no 3, surfin , le 1/2 kilo. 2f.50 

— surfin à la vanil'e — 3 »» 
— ii donble vanille — 3 50 

GHOGOLAT-VERNAUT 

(649) 

LA CONSERVATRICE 
ASSOCIATION MCïliELLES CONTRE LES CHANCES DU TIRAGE AU SORT, 

DEMANDE DES REPRÉSENTAIS EN PROVIJVCl 
La Compagnie dispose eieore- de plusieurs arrondissemens et alloue à ses directeurs de? APlPOïNTï

81
"' 

FIXES, ainsi quelles PRIMES, en outre des REMISES PRO POSTIONNEILES aux opérations. 
Adresser toutes les demandes au BIRECTEUR-GÉRAJNT, rue du Havre 17 h Paris. (Affranchir.) P 

Sirop de Nafé d 'Arabie 
i»a 'H «?>S4vr i*i:t "B'on.*lj ei .tvr i -BMSi.ougMTio.rK* 

Seul APPROUVÉ par les médecins de tous les HOPITAUX DE PARIS. — Ce Sirop s'emploie pur ou 
Ai* tisanes employées contre les IRRITATIONS des organes intérieurs, et particu'ièi ement celles de la poiT»W*

 el 

bronches (GRIPPES, rhumes, CATARRHES, coqueluches). 

 DELABJGREBJIER, rue Richelieu, 26. — Dépôt dans chaque ville. — Prix : 2 francs, l»
16
^ 

I.a publication légale «le» Actes «le Société est obligatoire , pour l'année 1848, dans les Petite»-Afficlie», la Gazette «le» Tribunaux et le Droit. 

Vessie» mobilière». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Elude (le M" R1ÎGNAÙLT, huissier à Paris, 
rue de Louvois, 1. 

Enl'Hùlel desCommissaires-Priseurs, place 
de la Bourse, 2, 

Le jeudi 17 février 1848, à midi, 

Consistant en lmlTet, chaises, table, lit, 
ulaces, rideaux, gravures, etc. Au compt. 

(700S) 

Elude de M« CAB1T, huissier à Paris, rue du 
Ponl-t.ouis-l'hilippe, 8. 

lin l'ilétcl des Commissaires-Priseurs, place 

ne la Bourse, 2, 

Le jeudi 17 février 1848, à midi. 
Consistant en comptoir, série de mesu-

ras, glace, liqueurs, poiMe, etc. Au compt. 
(7009) 

sociétés comsuerclalee. 

D'un acte sous signatures privées, eu date 
«tu 9 lévrier, enregistré le 14 lévrier 1848; 

Il appert que b sociélé qui a existé, pour 
ia commerce de toiles, entre M. Jean-Louis 
l.EGRAND et Louis Paul DUEHIEN, soin la 
raison LEGRAND el DUFRIEN, dont lo siège 
• lait rue Thibanlodé, il, et qui devait eijM-
ier le i"' janvier m i», est ci demeure dit. 
r oute d'un commun accord i dater du i« 
janvier I8i«. 

La liquidation se Tera par les soins de la 
société Dufrien frèrtl, rue Thibtutodé, (l. 
M. Legraïul se reserve le droit de coopérer 
activement à ladite liquidation, ou seulement 
de la surveiller si cela luiconvienl. 

Paris, ce 14 février 1848. 
L. LEURAMI . P. DUFRIEN . (9017) 

D'un acte sou9 signatures privées, en date 

du 10 février, enregistré le 10 février 1848; 
H appert qu'une société en nom collectif 

a été formée entre M. Louis-Paul DUFRIEN 
et Edouard-Frédéric DUFRIEN, sous la rai-
son DUFRIEN frères, pour l'exploitation du 
commerce de toiles, laines, plumes et crins. 

Cette société, qui prend suite des atfaires 
de la maison Legrand et Dufrien, est formée 
pour douze années, qui ont commencé à 
courir le i« r janvier 1848. 

Chacun des associés a la signature sociale. 
Le siège de la société est établi rue Thi-' 

bautodé, il à Paris. 

La mise de M. Louis-Paul Dufrien est de 
iso, 000 francs; celle de M. Edouard-Frédéric 
Dufrien est de 25,000 francs. 

Les béuéfices et les perte» sont suppor-
tés par moitié pur chacun des associés. 

M. Louis-Paul Dufrien se réserve le droit 
de se relirer de la société avant l'époque 
fixée pour sa durée. 

Paris, le 14 février 1848. 

DUFRIEN frères. 

TrlbuEsnl de Commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 8 FÉVRIER 1848, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur GROSSETÉTE, nég. -entrepre-
neur, cité Trévise, nomme M. Belin-Le-
prieur juge-commissaire, et M. Lecomte, rue 
de la Michodière, 5, syndic provisoire [N" 
814s du gr.J; 

iutjemcns du Tribunal de commerce de 
aaris, du 14 FÉVRIER 1848, qui dCclurent 
m faillite ouverte et en fixent provisoire-
Vent l'ouverture audit jour .-

Du sieur CHARPENTIER (Jean-Baptiste), 
restaurateur, au Palais- Royal, galerie Monl-
pensier, 6(i el 67, nomme M. Marquet luge-
commissaire, el M. Decagc-y, rue Thévenol 
15, syndic provisoire IN» 8102 du gr.Ji 

Du sieur CHERET (Louis), anc. ent. de 
travaux public», rue de la Fidélité, 4, nomme 
M. Léon Vallès juge-commissaire, et M. Geof-
froy, rue d'Argenleuil, 41 , syndic provisoire 
[N» 8163 du gr.J; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 4r 

commerce de Paris, salle des assimbUes des 

faillites, MM. Us créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CUNY, traiteur, rue Beauregard, 
s, le 21 février à 2 heures [S" 7908 du gr. ; 

De Dite GABET, tenant table d'hôte, rue 
des Jeûneurs, 3, le 22 février à 10 heures l |2 
[N°79U du gr.]; 

De dame veuve OSMOKT, lingère, rue du 
Bac, 67 bis, le 22 février à 3 heures [N" 8161 
du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créanciers 

présumés tsue sur la nomination de nouveaux 

syndics. 

NOTA . Lsttiert-porteursd'effeU ou endos 
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sonlpriés de remettre au greffe leurs adres 
ses, afin d'être convoqués pour les assemblée 
subséquentes 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Des sieurs LAMY, DE VILLKCHBRE et C», 
exploitation d'usines à gaz, rue Neuve-Bré-
da, 18, le 22 février à 3 heures [N» 7797 du 
gr.J; 

Du sieur HARDY (Louis-Félix); fab.de por-
tefeuilles, rue Mondétour, 35, le 22 février i 
3 heures [N° 80l5du gr. ; 

Du sieur CISEAUX (Ferdinand), confiseur, 
rue St-Marlin, 19, le 22 février à 9 heures 

|N° 8031 du gr.J; , 

Du sieur BLA1SCHBT (Pierre), grainetier, 

à Bercy, le 22 février à 10 heures l|2 [N»8052 
du gr .J; 

Du sieur JACQUILLAT (Alexandre), serru-
rier, rue Butïauli, 6 quater, le 22 février à 
I heure t|2 [N" 8017 du gr.J; 

Du sieur CIIARPENAY (Alexandre-Jean), 
débitant d 'os, rue de Charonne, 72, le 23 fé-
vrier à Il heures [N« 8008 du gr.]; 

Du sieur BLANCHARD (Aimé), limonadier, 
rue du Temple, 89, le 23 février à 9 heures 
1)2 [N» S042 du gr ); 

Du sieur TETARD (Jacques), nid 4e vins, à 
La Chapelle, le 21 février à 2 heures |N« 7795 
du gr.]; 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M le juge-commissaire, aum vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que lei créancier! 
eonvoqués pour les vérification et atnrmatfon 
de leurs créances remettent préalablement 
leurttitres i MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De Dlle CRAPART, lingère, rue Notre-Da-
me-des-Vicloirei, 25, le 22 février à 10 heu-
res l |2 [N» 7846 du gr.J; 

Du sieur M1RMONT (Charles-Frédéric), 
chaudronnier, à Montmartre, le 22 février i 
1 heure i |2 |N° 7855 du gr .J; 

Pour ent ndrt le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion quesur l'utilité du main 

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA. 11 ne aéra «dmiique lea créancier» 
reconnu!. 

MM. les créanciers du sieur DE S.\I\T 
RUfUIER (Pierre-Louis), agent d'aisuran-
res nuit! ires, rue du PeUv-QourbOn Saint 

Sulpice, 18, sont invités, i se rendre, le 

22 févrierà 9 heures précises, palais du Tri-
bunal de commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite, et être procédé i 
un concordat ou i un contrat d'union, s'il 
y a lieu, conformément au Code''de com-
merce. 

Il ne sera admis que les créanciers recon 
nus (N° 8221 du gr.); 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai d. 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres dr 

créances, accompagnés d'un bordereau sur p&. 

picr timbré, indicatif des sommes à réclamer, 
MM. Us créanciers : 

Du sieur DEVTERS (Louis), ferblantier, à 
La Chapelle, entre les mains de M . Pellerin, 
rue Lepellelier, 16, syndic delà faillite j N» 
8070 du gr.); 

Du sieur PAROT (Jean), carrier, i Cen-
lilly, entre les mains de M. Geoffroy, rue 
d'Argenleuil, 4i, syndic de la faillite (N"792l 
du gr]; 

Peur, en conformité dt l'article 4 ^3 de la 

loi dis ail mai 1 838, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créancier» composant l'union de lu 
faillite du sieur BUFFET (Sulpice), nid de 
m nu cuites el layelier, à Sl-Denis, sont invi-
tés à se rendre, le 21 février à 10 heures l |2 
précises , au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées du faillites, 
pour, conformément a l'art. 537 de la loi du 
28 mai 1838, entendre le compte définitif qui 
sera rendu pur les syndics, lo débattre, le 
clore et l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et doDDtVf leur avis sur reXCU-
atbiliié du failli IN" 6631 du gr. ]. 

ASSEMBLÉES DU 16 FEVRIER 1848. 

NEUF HEURES l |2 : Lcfebvre-Delaunay, théâ-
tre du Vaudeville, synd. — Clayette frè-
res, passementiers, id. —Rouge, ent. d'an-
nonces, vérif — Juchereau, fab. dé tissus 
de soie, clôt — Roberjot, ent. de diligen-
ces, redd. de comptes. 

ONZE HEURES : Gautier, tailleur, vérif.— Du-
puis père et fils, banquiers, clôt. — Meyer, 
imprimeur, conc 

DEUX HEURES .- Poignée-I.ebatard , md de 
nouveautés, clôt. - Privât, ten. hôtel meu-
blé, id. — Lebatard, md d'ustensiles de pê-
che, conc. — l'errin, eut. do maçonnerie, 
rem. à huit. — Aubriot, ent. de maçonne-
rie, id. 

TROIS HEURES : Gervaisc et Richard, mds 
d'etoues, synd. — Lachapelle frères, nég , 
id — Feragus, serrurier, clôt. — Bergè-
re!, boulanger, conc. — Blaclier, restau-
rateur, id. 

Déeéaet Inhumation*. 

Du 13 février 1848. — M. Rispal, 55 an», 

mode Suresnes, 14. — M Blanquit, 37 ans, 

rue Nve-St-Georges, H. — M. Lalonde, 39 

ans, rue des Bons -Enfans, 5. — M. Iluby, 77 

ans, rue Montliolon, 24. — Mme Bassani, 60 

ans, rue Konlaine-Molière, 16.— Mme veuve 

Thomas, 73 ans, rue de la Fidélité, 8. — M. 

Danthaume, 58 ans, rue du Grand-Hurleur, 

33- — M. Garraut, 83 ans, rue du Fg-St-An-

toine, 243. — Mlle Leroy, enfanl, rue de Sè-

vres, UT. — Mme Laubert, 7S ans, rue de 

Sèvres, 48. — MmeGoubron, 68 an», rue du 

Cherche- Midi, 47 — Mlle Lerlercq, 68 ans, 

ruedePoiliers, 5. - M Au/.epy, 26 an», rue 

du Petit I. ion, 6.— Mme Delanoy, 75 ans, rue 

_ Mme V'»* ' du Vieux-Colombier, 13 

ans, rue des Boulangers, 29. 

mier, 54 ans, rue du llaul^Pav^^^ 

•our— «tu M «••«
tvr

""' 

Cinq 0/0, lonlsi. dm M «•«•l^V; 
Quatre Ut 0/0, joulM. do M »«"• 

Quatre 0/0, jouio. du M »«" • 
Troi! 0/0, JOuill. du M d*»

0
""" 

Troii 0/0 (emprunt 11**7 |, 
Action» de la Banqea r 

Rente de ia Ville 
Obligation» de la Tillo 
Caia»e hypothécaire •• 
Caiue A. Gouin, e. 1,000 1». 
Gaiise Ganneron, e. i ,»»•». 

4 Canaux avec prime». 
Minea do la Gr»nd'C*«">»-" 

Lin Maberly. 

»! 

SI!" 

10»' 

Zinc VlelU»-MoBta|BO 

1t. de Slaplei, JoBiM-^oJ' 
— RtrtplMés KotBWhlM. 

aievtM-

watlSBAVÎOfi 
CR

.E««w»»;
9
^. 

Bior. 

fUInt-Germali» 
VorMille», rive droit»-

— rive f inoit, 

Parti àOrlémi ' 
Parti i Rouen 

Rouen au lavre 
MarieiUe i Avlxno»..-

Stra»boarg i Bile 
Urlôau» à Vieraon ... 
Boulogne i Amien» - • • 

Orléan» t Borde«ai---
Chemin du Nord. 
Montoreau a Troye»---
Pamp. i ■aiobrouok- • 

Pari» t Lyon 
Parl!àStra»b»«rg--" 

rtm» i KtitM 

Enregistré à P».ris, le 

Roçu un frttifl dit «enti 
Février 18*8 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Pour légalisation de 1» signature A-.^l'u 
le maire du M" arrondi*'*"1' 


